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a. PRESENTATION DE L’EXPLOITATION 

 

Le pétitionnaire de cette demande d’enregistrement pour une installation 

classée pour la protection de l’environnement est le GAEC DE LA CAYENNE 

situé au 100 rue de la Cayenne, Bermonville 76640  TERRES DE CAUX 

représenté par 5 associés cogérants : 

- Laurent Bréant 

- Alix Bréant 

- Charles Bréant 

- Pierre Bréant  

- Victor Bréant 

La GAEC DE LA CAYENNE a obtenu une autorisation par arrêté préfectoral 

du 7 décembre 2004 (cf annexes) pour l’exploitation d’un atelier de 120 vaches 

laitières sur le site de Bermonville. Le GAEC DE LA CAYENNE a ensuite 

intégré la SCL DES TROIS CLOCHERS regroupant l’activité de production 

laitière du GAEC DE LA CAYENNE ainsi que celle de l’EARL VIN. La SCL 

DES TROIS CLOCHERS a obtenu le 30 mai 2013 l’autorisation d’exploiter 

pour 130 vaches laitières (cf annexes). 

Suite à la séparation du GAEC DE LA CAYENNE et de l’EARL VIN, la SCL 

des TROIS CLOCHERS a été  dissoute en 2013 et le GAEC DE LA 

CAYENNE a repris l’activité de production laitière. 

 

Le GAEC DE LA CAYENNE exploite actuellement un atelier de 206 vaches 

laitières pour lesquelles il demande l’enregistrement auprès des services des 

installations classées pour l’environnement. 

 

 

 

b. MODE DE PRODUCTION  

Le GAEC DE LA CAYENNE exploite un seul site de production situé au 100 

rue de la Cayenne, BERMONVILLE, 76 640 TERRES DE CAUX.  

L’élevage est composé d’un atelier de 206 vaches laitières de race 

Prim’Holstein avec une production supérieure à 8 000kg de lait par vache. 

L’élevage est également composé de 100 veaux de moins d’un an et de 100 

génisses de 1 à 2 ans destinées au renouvellement du troupeau. La quantité de 

lait vendue sur l’année est de 1 700 000 litres.  
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L’exploitation dispose d’une SAU de 235 ha destinée à la production des 

fourrages et la production de cultures industrielles (lin, betteraves à sucre, 

colza…) 

 

c. DESCRIPTION DES ACTIVITES 

 

Le GAEC produit également des camemberts au lait cru à partir du lait produit 

sur la ferme ; l’activité a été créée il y a 3 ans.  

 

Investissements réalisés : 

L’augmentation du cheptel a conduit les associés du GAEC de la Cayenne à 

investir dans l’allongement de la stabulation, la construction de silos, l’achat 

d’un séparateur de phases, la construction d’une préfosse en béton ainsi que 

d’une fosse en béton 

 

 

 

 

Guide de justification de conformité à l’arrêté relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à enregistrement sous la rubrique 2101-2 

(bovins laitiers). L’exploitant est également soumis à la réglementation 

issue de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 (cf annexes). 

Article 5 : Implantation 

 

 L’ensemble des bâtiments d’élevage et leurs annexes sont implantés à une 

distance supérieure à 100 mètres des habitations  ou locaux occupés par des 

tiers. Les deux maisons d’habitation présentes sur le corps de ferme sont 

occupées par des associés du GAEC de la Cayenne et ne sont pas soumis à la 

règle des 100 mètres.  
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La régularisation du forage est en cours auprès des services de l’Etat. En ce qui 

concerne les obligations concernant les cours d’eau, les sources, ou les 

aqueducs en écoulement libre le GAEC de la Cayenne les respecte. C’est-à-

dire que les derniers éléments cités se situent à distance très supérieure à 35 

mètres des bâtiments et de leurs annexes.   

 

 

L’exploitation ne se trouve dans aucun des cas de figure particulier cité dans 

l’article 5 de l’arrêté du 27 décembre 2013. Nous demandons conformément à 

l’article R512-46-4 du code de l’environnement une dérogation pour la 

présentation d’un plan au 1/500ème et non au 1/200ème comme 

réglementairement prévu. Vous trouverez en annexes les plans de masse du 

corps de ferme aux 1/500ème, 1/750ème  et 1/1000ème. 
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Article 6 : Intégration dans le paysage 

 

Les constructions réalisées par le gaec de la cayenne sont conçues dans le 

respect de la réglementation et dans un souci de respect des paysages. En effet 

depuis 10 ans de nombreuses plantations ont été effectuées autour du corps de 

ferme afin de cacher les bâtiments et de réduire l’empreinte visuelle. La 

stabulation des vaches laitières est principalement réalisée en bois ; le bardage 

l’est intégralement.  

 

 

 

 
 

 

 

Article 7 : Infrastructures agro-écologiques 

Les aménagements réalisés par le gaec de la cayenne sont  nombreux pour 

préserver la biodiversité animale et végétale. De nouvelles bandes enherbées 

ont été créées, des haies d’espèce locales ont été implantées et les points d’eau 

sont conservés. Par ailleurs un système d’agrainage pour nourrir la faune 

sauvage est mis en place. 
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Article 8 : Localisation des risques 

Sur le plan de masse du corps de ferme présent en annexe sont listés les endroits 

où se trouvent l’atelier et le local phytosanitaire. Le local phytosanitaire est 

fermé à clé et accessible depuis l’intérieur de l’atelier. Le seul élément 

inflammable présent dans l’atelier est le stockage des carburants. Il est isolé du 

reste de l’atelier et une arrivée d’eau se situe à proximité. Il n’y a pas de 

stockage de gaz sur l’exploitation. 

 

Article 9 : Etat des stocks des produits dangereux 

 

La cuve à fuel possède une double paroi afin de prévenir une éventuelle fuite 

de liquide inflammable. Comme évoqué précédemment le local phytosanitaire 

est toujours fermé à clés.  
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Article 10 : Propreté de l’installation: 

 

L’entretien du corps de ferme (locaux de transformation, local de traite, aires 

de circulation, aire d’exercice…) est effectué régulièrement. Toutes les 

dispositions sont prises pour empêcher la prolifération des rongeurs et des 

oiseaux nuisibles, (pose d’appâts, de pièges et d’effaroucheurs à corbeaux). Les 

cadavres des animaux sont ramassés par ATEMAX peu de temps après la mort 

de l’animal.  

 

Article 11 : Aménagements 

 

a) Le matériau utilisé pour les sols est le béton. Tous les endroits en contact avec 

les effluents sont bétonnés (murs, sols, bas des murs ainsi que les aires de 

collecte des effluents). Les aliments sont tous stockés à l’intérieur des 

bâtiments (colza, minéraux, paille, foin) à l’exception du maïs, de la pulpe de 

betteraves et de l’ensilage d’herbe. Ces aliments sont stockés sur des 

plateformes bétonnées dont les écoulements sont collectés dans la fosse 

géomembrane. Les silos sont bâchés de manière hermétique à l’air et à l’eau. 

 

b) Les équipements de stockage des effluents se composent de deux fosses (une 

géomembrane de 1600m cubes et d’une fosse béton de 2200m3.) 

 

 

L’exploitation est équipée d’un séparateur de phases qui traite le lisier issue de 

la stabulation des vaches laitières en cours de lactation (200vl). Le séparateur 

traite 10 à 15m cubes de lisier par jour. 70% de ce lisier se trouve en phase 

liquide et 30% en phase solide.  

 

La phase liquide est stockée dans la fosse en béton. La phase solide est stockée 

sur une fumière de 1100m² composée de 3 côtés de 2 mètres de hauteur. La 

fosse géomembrane sert à collecter les effluents liquides de la fumière, des 

silos, les eaux issues de l’atelier de transformation, les eaux de lavage de la 

salle de traite ainsi que les effluents liquide issus des aires d’exercice.  

Le fumier compact stocké dans la fumière est épandu dans les champs au 

printemps ou après la moisson. Les effluents issus de la fosse béton sont 

épandus par tonne à lisier équipée de pendillards dans les champs lorsque le 

calendrier réglementaire le permet.  

 

Les effluents issus de la fosse géomembrane sont épandus via un système 

d’irrigation sur les parcelles autour du corps de ferme lorsque le calendrier 

réglementaire le permet sur une surface de 25 hectares. La fosse géomembrane 

est sécurisée par une clôture de 2 mètres de hauteur dont l’unique accès se fait 

via un portillon fermé à clés. La bâche vient d’être changée.  
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La fosse circulaire en béton dépasse du sol d’une hauteur supérieure à 2 mètres.  

Les regards de collecte des eaux de drainage sont régulièrement visités et 

maintenus accessibles.  

Avec les données actuelles de l’exploitation à savoir (206 vaches laitières, et la 

suite), un temps de pâturage supérieur à 3 mois ainsi que les différentes 

modalités de stockage, le GAEC DE LA CAYENNE  dispose des capacités 

forfaitaires de 4.5 mois de capacité de stockage. 

Les équipements sont conçus pour disposer d’une marge de sécurité d’à peu 

près 20% en volume de stockage. Tous les éléments chiffrés concernant la 

production d’effluents, le traitement et l’épandage ainsi que le respect du cahier 

de charges sont documentés dans le dexel réalisé par la chambre d’agriculture 

en mai 2018. Celui-ci se trouve en annexes. 

Tous les équipements de stockage des effluents sont conformes aux I à V et 

VII à IX du cahier des charges de l’annexe 2 de l’arrêté du 26 février 2002. 

 

 

Article 12 : Accessibilité 

 

 L’installation dispose en permanence d’un accès pour permettre à tout moment 

l’intervention des services d’incendie et de secours. Les accès aux installations 

sont suffisamment dimensionnés pour permettre l’entrée des engins des 

services de secours et leur mise en œuvre (cf plan en annexes). 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation 

stationnent à un endroit défini sans occasionner de gêne pour l’accessibilité des 

engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 

l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de 

l’installation.  
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Article 13 : Moyens de lutte contre les incendies: 

 

L’exploitation dispose d’une mare privée servant de réserve d’eau en cas 

d’incendie accessible en toutes circonstances d’à peu près 1 500m3 située à 

moins de 200 mètres du corps de ferme.  

La protection interne contre l’incendie est assurée par des extincteurs 

portatifs 

- Un à poudre polyvalente de 6kg précisant «  ne pas se servir sur flamme gaz » 

situé à proximité du stockage fioul. 

- Un à dioxyde de carbone de 4kg à proximité des armoires et installations 

électriques. 

Tous ces appareils font l’objet de vérifications périodiques conformément à la 

réglementation en vigueur. 

 

Les eaux pluviales sont récoltées en partie dans une mare, le reste des eaux 

pluviales rejoint le milieu naturel, sans être souillées. Certains bâtiments sont 

équipés de gouttières. 

La mare peut être utilisée en cas d’incendie. Le volume disponible avoisine les 

1500 m3 en fonction de la saison. 

Le corps de ferme est situé à l’extérieur du village, les deux habitations situées 

sur le corps de ferme sont occupées par deux associés du gaec de la cayenne. 

Le tiers le plus proche se situe à un kilomètre sur la commune de Ricarville. 

 

L’accessibilité du site rend possible rapidement les interventions de secours. 

 

Toute nouvelle installation électrique sera conforme aux normes en vigueur et 

maintenue en bon état. 

 

Le nettoyage des locaux  est effectué régulièrement, ce qui diminue les risques 

d’incendie. 

 

L’exploitation dépend de la caserne de Fauville en Caux située à Terres de 

Caux (3kms), le temps nécessaire à leur intervention sur le site est estimé à 10-

15 minutes. 
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Si malgré ces mesures préventives un incendie se déclarait : un vétérinaire sera 

également contacté dans les plus brefs délais afin de veiller à l’état sanitaire 

des animaux. Il prendra les dispositions nécessaires afin d’éviter leurs 

éventuelles souffrances. 

 

En attendant l’arrivée des secours, les animaux seront évacués dans les pâtures 

aux alentours. Toutefois ces dispositions seront prises sans que les éleveurs ne 

prennent de risques pour leur propre santé. 

 

Les tracteurs et engins susceptibles de prendre feu ou d’exploser seront évacués 

à distance suffisante des bâtiments. 

 

Les secours veilleront particulièrement à maîtriser les flammes pour éviter la 

propagation vers la cuve à fioul. 

Les services des installations classées seront avertis de cet incendie dans les 

plus brefs délais afin que les éleveurs prennent en concertation avec eux les 

mesures les plus adaptées. 

 

Les déchets calcinés d’origine organique (paille, foin…) seront épandus sur des 

parcelles de l’élevage tandis que les autres déchets résultant de l’incendie 

seront dirigés vers des établissements agréés pour leur traitement. 

 

Des mesures correctives selon l’origine du sinistre seront prises en concertation 

avec le service des installations classées pour éviter tout nouvel accident. 

 

Article 14 : Installations électriques et techniques: 

 

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux 

règlements et aux normes applicables.  

L’exploitation tient à la disposition de l’inspection de l’environnement les 

éléments justifiant que ses installations électriques et techniques sont 

entretenues en bon état et vérifiées par des professionnels tous les ans. 

L’exploitation ne dispose pas d’installation au gaz.  

L’exploitation tient à la disposition des services de secours et de l’inspection 

de l’environnement un registre des risques et un plan mentionnant les zones à 

risques ainsi que les fiches de données de sécurité.  
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Article 15 : Dispositif de rétention : 

 

La cuve à fioul d’un volume de 2000 litres  possède une double paroi afin de 

prévenir une éventuelle fuite de liquide inflammable. La capacité de rétention 

est donc égale à 100% de la capacité de stockage de la cuve à fioul. Le local 

phytosanitaire est installé de manière à pouvoir récupérer les écoulements 

accidentels de produits phytosanitaires. Les bidons sont rangés sur les étagères 

aérées et ventilées. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et 

équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 

accidentellement. 

 

 

 

Article 16 : Compatibilité avec le SDAGE 2016-2021 « Seine Normandie » 

 

Afin de lutter contre les pollutions diverses, d’améliorer la qualité de l’eau et 

de protéger la ressource en eau, le GAEC de la Cayenne travaille sur 4 axes 

majeurs : 

- Couvrir les sols (100% des sols sont couverts durant la période hivernale sauf 

20ha qu’il est techniquement impossible de couvrir puisque la parcelle se 

trouve en zone inondable sur la commune de la Cerlangue en bord de Seine) et 

diversité des couverts utilisés (avoine, vesce, seigle, trèfle, ray grass, moutarde, 

phacélie..) selon l’interculture. 

 

- Produire selon des itinéraires d’agriculture intégrée (rotation longue (>6 ans), 

utilisation du labour au strict minimum (selon les conditions météo et le 

précédent) ; et utilisation autant que possible de la houe rotative pour le 

désherbage et binage du blé, du maïs et du lin 

 

- Développer les surfaces en herbe ; la surface en herbe de l’exploitation va 

augmenter de 12ha par conversion de 12ha de culture en herbe afin de nourrir 

les animaux en herbe fraîche. Cela va également contribuer à améliorer la 

qualité du lait et également du camembert. 

 

- Standardiser les effluents pour optimiser leur valorisation ; en effet depuis 1 an 

le lisier produit par les vaches laitières est séparé en 2 phases (liquide et solide) 

afin de faciliter l’épandage et d’ajuster les apports et les volumes d’effluents 

aux parcelles. Les fumiers sont épandus à l’aide d’un épandeur et le lisier issu 

de la fosse béton est épandu avec l’aide d’une tonne à lisier 
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- Les jus collectés dans la fosse géomembrane dont le C/N est de 4.4 sont 

épandus en via un système d’irrigation selon le respect de la règlementation en 

vigueur (principalement sur culture de printemps précédée par une dérobée) sur 

une surface de 25 hectares 

 

 

Les terres situées situées sur le périmètre de protection éloigné des captages de 

Fauville en Caux, Rocquefort, (cf cartographies en annexes) ainsi que sur la 

ZAR (zone d’actions renforcée) de Fauville en Caux sont soumises à des 

mesures supplémentaires, (références îlots n°1, n°5, n°8, n°15 et n°17 du plan 

d’épandage). 

 

 

PROTECTION DE CAPTAGE  

 
- La limitation de la dispersion des contaminants dans l'environnement par la 

maîtrise des différents modes de transfert (action sur le facteur « vulnérabilité 

») ; 

 

- L'adaptation des pratiques culturales au sens large pour raisonner et réduire le 

recours aux intrants (action sur le facteur « pression ») ; 

 

 

 

 

ZAR 
- Calendrier d’épandage : Les périodes d’interdiction d’épandage sont allongées 

du 1er au 15 février sur cultures (hors prairies) pour les fertilisants de type II 

(lisiers, fientes et fumiers de volailles) et III (engrais minéraux azotés). 

 

- Couverture des sols : Les repousses de céréales ne sont pas admises comme 

couvert en interculture longue (avant une culture de printemps).  

 

- Gestion de la fertilisation azotée : L’exploitant a l’obligation de réaliser une 

Balance Globale Azotée (BGA) avec un solde qui est limité à l’échelle de 

l’exploitation ; Ou avoir recours à un outil de pilotage et d’aide à la décision 

sur les cultures de colza, blé et orge. 

 

  

Le fonctionnement des pratiques et installations du GAEC DE LA CAYENNE 

est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV 

de l’article L.212-1 et suivants du code de l’environnement ainsi qu’avec le 

programme d’actions de la Directive Nitrates.  
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Dans les zones vulnérables aux pollutions par les nitrates, délimitées 

conformément aux dispositions des articles R.211-75 et R.211-77 du code de 

l’environnement, les dispositions fixées par les arrêtés relatifs aux programmes 

d’action pris en application des articles R.211-80 à R.211-83 du code de 

l’environnement sont appliquées. 

 

 

 

Article 17 : Prélèvement d’eau: 

 

L’eau utilisée par l’exploitation est prélevée via un forage installé en 1998 qui 

était à ce moment-là situé à l’extérieur du corps de ferme. Il est maintenant 

situé sous un bâtiment de stockage de fourrages secs (paille et foin) protégé par 

un socle en béton et fermé par un couvercle également en béton..  

 

Le volume prélevé par an avoisine les 7 à 8 000 mille mètres cubes par an pour 

l’alimentation des animaux, le lavage du matériel ainsi que le remplissage du 

pulvérisateur. 

 

Le gaec de la cayenne réalise un suivi de la consommation en eau (m3) tous les 

ans ainsi que des analyses régulières sur la potabilité de l’eau. Une déclaration 

auprès des services de la police de l’eau a été effectuée pour la régularisation 

du forage.  

 

Le prélèvement d’eau ne se situe pas dans une zone où des mesures 

permanentes de répartition quantitative ont été instituées. 

 

  

Article 18 : Ouvrages de prélèvement : 

 

Le volume prélevé par an avoisine les 7 à 8 000 mille m3 par an. Un compteur 

volumétrique est installé afin de mesurer le volume prélevé. 

 

Article 20 et 21 : Non concernés 
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Article 22 : Pâturage des bovins: 

 

Les points d’abreuvement des bovins au pâturage sont aménagés afin d’éviter 

les risques de pollution directe dans les cours d’eau. 

 

Article 23 : Effluents d’élevage: 

 

Le lisier issu de la stabulation des vaches laitières est collecté dans une préfosse 

de 160 m3 avant séparation en deux phases ; l’une solide est stockée dans la 

première partie de la fumière de 450 m² et l’autre liquide est stockée dans la 

fosse en béton (2 200m3). 

 

Les jus issus de la fumière sont collectés par la fosse géomembrane (1 680 m3) 

ainsi que les eaux de lavage de la salle de traite, les eaux issues de la 

transformation et les eaux issues des aires d’exercice non couvertes. 

 

Le fumier issu des animaux logés sur paille est collecté dans la seconde partie 

de la fumière de 500m². 

 

En zone vulnérable sur la totalité de l’exploitation pour la pollution aux 

nitrates, les capacités de minimales des équipements de stockage des effluents 

d’élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de 

l’article R. 211-81 du code de l’environnement. 

 

Les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les 

équipements de stockage qui sont étanches. (cf dexel en annexes). 

 

Article 24 : Rejet des eaux pluviales: 

 

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont pas mélangées aux effluents 

d’élevage, ni rejetées sur les aires d’exercice. Elles sont collectées par une 

gouttière et évacuées vers le milieu naturel en passant au préalable par des 

bassins de décantation (cf plan au 1/1000) et sont ensuite dirigées vers la mare 

(1 500m3). 
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Stockage de paille 

Le stockage de la paille et du foin représente 3000 m3. Celui-ci est soumis aux 

installations classées pour la protection de l’environnement rubrique 1530-3. 

 

Article 25 : Eaux souterraines: 

 

Tous les effluents produits sur l’exploitation sont stockés et épandus par les 

exploitants. Il n’y a aucun rejet vers les eaux souterraines. 

 

Articles 26 et 27 : Epandage 

 

Communes concernées par l’épandage des effluents : 

 

 

 

Deux parcelles de l’exploitation sont concernées par la présence de 

Zone NATURA 2000 (FR 2310 044) (îlots n°4 et n°7 situés dans la 

zone NATURA 2000 « Estuaire et Marais de la Seine cf annexes), 

celles-ci sont retirées du plan d’épandage. Toutes les parcelles incluses 

dans le plan d’épandage sont localisées sur les cartes au 1/12500ème 

(annexes) 

 

Les parcelles situées sur la commune de la Cerlangue sont cultivées 

pour la dernière année en maïs grain. Ces parcelles seront dès le 

printemps 2019 implantées en prairies permanentes comme cela a été 

contractualisé avec le Conservatoire du Littoral.  

Communes Hors zone 

vulnérable 

Zone 

vulnérable 

Natura 2000 SAU 

(ha) 

Terres de Caux  √  54.31 

Alvimare  √  18.47 

Amfreville les 

Champs 

 √  13.55 

La cerlangue  √ √ 38.05 

Autretot  √  14.09 

Bornambusc  √  17.14 

Envronville  √  3.54 

Hautot St 

Sulpice 

 √  32.82 

Rocquefort  √  43.40 
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Les procédures de gestion des risques du GAEC DE LA CAYENNE 

permettent une gestion des effluents dans de bonnes conditions 

agronomiques sans excédents en éléments fertilisants.  

 

 

La surface potentielle d’épandage est suffisante pour épurer l’azote 

organique exporté et produit sur l’exploitation. 

 

Les mesures nécessaires pour limiter le lessivage des nitrates et éviter le 

ruissellement ont été mises en œuvre : le GAEC DE LA CAYENNE 

implante des cultures intermédiaires ou dérobés sur environ 65ha, 

surface destinées aux cultures de printemps. 

 

Les pratiques d’épandage respectent le calendrier d’épandage de la zone 

vulnérable. 

 

Les doses d’apport prévues sont en lien avec les besoins des cultures. 

Les doses d’engrais minéraux sont ajustées chaque année en fonction  

du plan prévisionnel de fertilisation et de la méthode des bilans à la 

parcelle. 

 

Pour l’apport d’azote minéral sur céréales d’hiver et colza, il est 

interdit : 

- D’apporter de l’azote avant le 1er février 

- D’apporter une dose totale supérieur à 60U/ha avant le 1er mars 

- D’apporter une dose supérieure à 120U/ha par apport après le 1er mars. 

 

Le GAEC de la Cayenne exporte annuellement 530 tonnes de fumier soit 

l’équivalent de 2650 Kg d’azote organique au profit Mr Mathieu Ropiquet, 

agriculteur à Valliquerville (cf convention échange en annexes). 

Par ailleurs, le GAEC de la Cayenne importe annuellement 750m3  de 

digestat soit l’équivalent 4125kg d’azote organique de la SCEA du Mont Aux 

Roux située à Cléville (cf convention d’échange située en annexes). 
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Tableau 1 : Effectifs et quantité d’azote à épandre 
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Tableau 3 : balance azotée globale 
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Tableau 4 : périodes d’épandage 
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Tableau 5 : surfaces d’épandage ICPE 



22 
 

5 Principaux indicateurs agronomiques  

 

GAEC DE LA CAYENNE 

 
 
 
 
 

Estimation du niveau des 5 principaux indicateurs 
agronomiques : 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les données sont enregistrées au fil de l’eau sur le site 

http://www.mesparcelles.fr/normandie/ 

1) SAMO (Surface Amendée annuellement en Matières Organiques) 150,69 ha 
 

 
Pression d'azote organique sur la SAMO 141,7 kg N/ha OK 

 
2) 

 
SAU 

 
235,10 

 
ha 

 

 
Pression d'azote organique total sur la SAU 117,7 kg N/ha OK 

3) Surface non couverte en hiver 21,07 ha 
 

 
% sols nus en hiver / SAU 9,0 % 

pas de sols nus 

en hiver !! 

4) Pression en azote minéral sur la SAU 76,1 kg N/ha 

5) Balance globale azotée après apport d'azote minéral et organique 24,2 kg N/ha OK 

http://www.mesparcelles.fr/normandie/
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Les quantités épandues sont adaptées de manière à assurer l’apport des 

éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins  et leur 

capacités exportatrices compte tenu des apports  de toute nature qu’ils 

peuvent recevoir par ailleurs. 

 

Dans la mesure où nous sommes en zone vulnérable pour la pollution aux 

nitrates, la dose d’azote épandue est déterminée conformément aux règles 

définies par les programmes d’actions nitrates en matière notamment 

d’équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée. 

 

Les quantités épandues sont adaptées de manière à prévenir la stagnation 

prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles 

d’épandage et une percolation rapide vers les nappes souterraines. 

 

Article 28 : Equipement de traitement des effluents: 

 

Les équipements de séparation, de stockage et d’épandage du lisier sont 

régulièrement entretenus et contrôlés afin de s’assurer de leur parfait 

fonctionnement. De la même manière la tonne à lisier et  l’épandeur 

servant à épandre le fumier des bovins sont vérifiés très régulièrement.  

 

Tous les équipements sont munis d’un dispositif d’alerte en cas de 

dysfonctionnement.  

 

Les associés du gaec de la cayenne sont formés à la conduite à tenir en 

cas d’incident et l’installation dispose des capacités de stockage 

suffisantes pour stocker la totalité des effluents le temps nécessaire à la 

remise en fonctionnement correcte de l’installation.  

 

 

 

 

 

Article 29 et 30 : non concernés 
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Article 31 : Odeurs, gaz, poussières: 

 

Nous prenons les dispositions nécessaires pour atténuer le plus possible 

les émissions d’odeurs et de poussières susceptibles de créer des 

nuisances de voisinage. 

 

Les bâtiments sont correctement ventilés. La ventilation est naturelle, elle 

se fait par les ouvertures latérales et le faîtage pour les bâtiments récents 

ainsi aucune odeur d’ammoniaque n’est constatée. 

La ventilation permet de maintenir un air sain et sec pour le bien-être des 

animaux. 

Les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules sont 

aménagées et régulièrement nettoyées. 

 

Les véhicules qui sortent de l’installation n’entraînent pas de dépôt de 

poussière ni de boue sur les voies publiques de circulation. 

 

 

Article 32 : Bruit 

 

Non concerné dans la mesure où le premier tiers se situe à près d’1km du 

site et que le bruit généré par l’exploitation (alimentation, paillage, traite, 

curage..) est largement supporté par les associés, personnels et visiteurs 

du GAEC de la Cayenne. 

 

Article 33 : Déchets 

 

Nous prenons les dispositions nécessaires dans la conception et 

l’exploitation de nos installations : 

o pour limiter à la source la quantité de nos déchets (achat en grosse 

quantité et en vrac) 

 

o pour trier, recycler et valoriser les déchets (reprise des bidons 

usagés par les fournisseurs, forte diminution de l’utilisation des 
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pneus sur les silos, recyclage des bidons ayant contenu des 

produits phytosanitaires, installation de poubelles aux endroits 

nécessaires 

 

 

o collecte des déchets ultimes dont le volume est strictement limité 

par le service des ordures collectives 

 

L’accumulation de déchets peut entraîner une nuisance visuelle, voire olfactive. Les 

déchets de l’exploitation et notamment les emballages et les déchets de soins 

vétérinaires, doivent être stockés dans des conditions ne présentant pas de risques 

(prévention des envols, des infiltrations dans le sol et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes humaines et animales. 

 

Les déchets doivent être éliminés ou recyclés conformément à la réglementation en 

vigueur. Tout brûlage à l’air libre est interdit. 

 

Sur le site, les bâches plastiques pliées et ficelées, les bidons phytosanitaires et les 

sacs d’engrais non tissés sont rapportés à la coopérative agricole (Capseine) à 

Alvimare (4kms). 

Les bidons d’acide et base sont consignés et remplacés par le fournisseur. Les 

métaux sont collectés et déposés chez un ferrailleur (Gardet) à Grémonville. 

 

Les médicaments usagés et leurs emballages sont stockés dans un containeur, la 

collecte est organisée par le GDMA et le retraitement assuré par la SMEDAR. 

 

Les gravats sont réemployés sur le site de l’exploitation et les ordures ménagères 

sont collectées par le service communal une fois par semaine. Les exploitants sont 

sensibilisés au tri des matériaux et des déchets de l’exploitation. 

 

En cas de nuisance, les mesures compensatoires suivantes seront prises : 

Les éleveurs veilleront eux-mêmes à la collecte des déchets dispersés dans les plus 

brefs délais. Ces déchets seront ensuite orientés vers les filières de traitement 

autorisées. 

Si ces dispersions sont à l’origine d’infiltration, les services des installations 

classées seront informés afin de prendre des mesures adaptées au risque survenu. 

 



26 
 

 

Article 34 : Stockage et entreposage des déchets: 

 

Les déchets de l’exploitation et notamment les emballages et les déchets 

de soins vétérinaires sont stockés dans laiterie dans des poubelles 

spécifiques identifiables ne présentant pas de risques pour les populations 

avoisinantes humaines et animales de l’environnement. 

 

En vue de leur enlèvement par l’équarrisseur les animaux morts de grande 

taille sont stockés à côté du bâtiment des vaches taries sur un 

emplacement facile à nettoyer et à désinfecter et sont facilement 

accessibles par l’équarrisseur. 

 

Les bons d’enlèvement d’équarrissage sont tenus à disposition de 

l’inspection de l’environnement, spécialité installations classées. 

 

Article 36 : Elimination 

 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés 

dans des installations réglementées conformément au code de 

l’environnement (déchets verts  collectivert, emballages 

phytosanitaires, bâches  Capseine, déchets armoire vétérinaire  

cabinet vétérinaire cœur de caux) 

Les animaux morts sont évacués par l’équarissage ( ATEMAX) 

conformément au code rural. 

 

Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par 

l’intermédiaire d’un circuit de collecte spécialisé faisant l’objet de 

bordereaux d’enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de 

l’inspection de l’environnement, spécialité installations classées. 

 

 

Article 37 : Cahier d’épandage 

Le cahier d’épandage est renseigné et tenu à jour. Il est disponible à la 

vérification sur site par les inspecteurs. 



27 
 

 

 

d. LA REMISE EN ETAT DU SITE 

 

Le livre V du code de l’Environnement prévoit que les études d’impact 

environnementales comportent une étude de remise en état du site après 

l’exploitation. 

L’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 précise également dans son 

article 28 que lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle 

elle était autorisée par le code de l’environnement, son exploitant doit en 

informer le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification 

de l’exploitant indiquera les mesures de remise en état prévues ou 

réalisées. L’exploitant remettra en état le site de sorte qu’il ne s’y 

manifeste plus aucun danger. 

 

En particulier : 

Tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets devront être 

valorisées ou évacués vers des installations dûment autorisées. 

 

 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux 

devront être vidées et nettoyées et le cas échéant décontaminées. Elles 

seront si possible enlevées, sinon  et dans le cas spécifique  des cuves 

enterrées et semi-enterrées, elles seront rendues inutilisables par 

remplissage avec un matériau solide inerte. 

Les bâtiments seront démontés et les déchets retraités selon la catégorie 

à laquelle ils appartiennent. En ce qui concerne les fosses à lisier, la fosse 

géomembrane sera débarrassée de sa membrane et rebouchée avec de la 

terre végétale ; quant à elle, la fosse béton sera détruite ou réutilisée 

comme réserve incendie.  

 

 

e. CUMUL D’INCIDENCE AVEC D’AUTRES PROJETS : 

 

Aucun projet d’agrandissement sur n’est pour l’heure recensé sur la zone 

d’étude en cours qui aurait un effet cumulatif avec nos installations. 
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f.  INCIDENCES NATURA 2000 
 

Pour les parcelles situées en zone NATURA 2000, le GAEC DE LA 

CAYENNE a l’obligation depuis le 1/1/2019 de ne produire que de 

l’herbe selon le mélange variétal proposé par le Conservatoire du Littoral.  

Les prairies seront pâturées par les génisses de l’exploitation durant le 

printemps et l’été.  

Aucun amendement ne sera apporté, si ce n’est celui qui sera produit par 

les animaux lors du pâturage.  

Sur ces parcelles, il est interdit modifier le fonctionnement hydraulique 

des terrains et de supprimer les haies. 

 

 

 

 

 

g. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES : 

Le GAEC de la Cayenne est composé de 5 associés. Il s’agit de : 

- Laurent Bréant 61 ans 

- Alix Bréant 53 ans  

- Charles Bréant 32 ans (JA) installé le 01/01/18 

- Pierre Bréant 30 ans (JA) installé le 15/3/2013 

- Victor Bréant 28 ans (JA) installé le 15/10/2015 

 

Chacun des 3 JA dispose de la capacité agricole. 

Victor a obtenu un BTS ACSE à l’ESA d’Angers, Pierre un BTS 

Productions animales à Institut de Genech et Charles un diplôme 

d’ingénieur en agriculture à UnilaSalle Beauvais. 

Le GAEC de la Cayenne a financé à l’aide d’un prêt bancaire l’achat des 

matériels et des constructions nécessaires à la mise en conformité de 

l’installation telle qu’elle est configurée actuellement. Le montant 

avoisine les 400 000 euros. 

 

 

 

 

 





ANNEXE I
a) autorisation 120 VL









b) autorisation 130 VL
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Dossier réalisé chez : GAEC DE LA CAYENNE 4.5
par : DENIS Vincent

IDENTIFICATION DE L'EXPLOITATION

IDENTIFICATION DE L'EXPLOITATION DU DECLARANT

SIRET 4 4 7 6 0 4 6 6 1 0 0 0 1 0 N° PACAGE 0 7 6 1 5 9 9 5 4

N° CHEPTEL 7 6 0 8 0 0 5 0

Adresse du siège de l'exploitation : 100 RUE DE LA CAYENNE

Lieu-dit : Code postal : Commune : Bermonville
Tél :

Département : 76 - Seine Maritime Agence de l'eau de : Seine-Normandie

EXPLOITATION SOCIETAIRE OU INDIVIDUELLE

Dénomination sociale : GAEC DE LA CAYENNE 4.5
Forme juridique : GAEC Date de création de l'entité juridique :

Nom Prénom Date de naissance Signature

BREANT ALIX 12/11/1965
BREANT LAURENT 13/07/1957
BREANT PIERRE 01/05/1988
BREANT VICTOR 21/03/1990
BREANT CHARLES 15/07/1986

A lire par le ou les éleveurs : J'atteste l'exactitude des informations fournies pour l'élaboration de ce document et accepte leur transmission aux seuls organismes devant

traiter le dossier qui en garantissent la confidentialité et, conformémment à la loi du 06-01-1978 relative à l'informatique, aux fichiers, aux libertés, je dispose d'un droit d'accès et de

rectification pour toute information me concernant.

Nom du technicien Organisme Date Signature

DENIS Vincent CA76

RENSEIGNEMENTS SUR L'EXPLOITATION

Nombre de sites : 1
Site(s) concernés par ce diagnostic :

Nom Lieu-dit Commune Coordonnées

Propriété des bâtiments : Locataire de l'ensemble Classe de l'exploitant : Jeune agriculteur Installation : 2018
Propriétaire en totalité + 55 ans

Propriétaire en partie Reprise d'exploitation : Oui Non Ne sait pas

INFORMATIONS RELATIVES A LA LOCALISATION DE L'EXPLOITATION

Elevage situé dans une zone d'action prioritaire

zone vulnérable zone B (petite région : Pays de Caux)

autre zone d'action prioritaire définie par arrêté préfectoral

Autres informations :

zone d'action renforcée (ZAR)

périmètre de captage

zone de montagne

OPTIONS DE CALCUL DU DOSSIER

Capacité réglementaire selon temps de présence des animaux

Pluie mensuelle à stocker en mm /mois station : Pays de Caux

sur fosse

autres surfaces

LES PROJETS (troupeaux, surfaces, bâtiments, investissements, aides publiques sollicitées hors PMPOA...) :

Vérification Capacités de stockage pour 4,5 mois.

Surface SAU : ha Surface Fourragère Principale (SFP) : 0,00 ha

I-cône DeXeL v7.17.7 CA76

76640

04/05/2018

sep oct nov déc jan fév mar avr mai jun jul aou mm /an

21 73 85 94 73 46 30 0 0 0 0 0 422

37 73 85 94 73 46 30 25 29 28 25 27 572

0,00



Dossier réalisé chez : GAEC DE LA CAYENNE 4.5
par : DENIS Vincent

Tab 1a - RUMINANTS • BÂTIMENTS, PLEIN AIR EN HIVER

{1 {2

1
B1 VL  Tous couloirs béton (logettes  
face/face)
(200 places)

VL8 184 Me
12,0 
7,9 

211,6 20 424 kgN 11 046kgN Sciure

L
FCs
P

2f/j

PREF
OS
FUM

2
B2  Tous couloirs béton (logettes 3 rangs)
(50 places)

GL2
GL1

20 
30 

12,0 
7,0 

14,0 
18,0 

2 355 kgN 1 374kgN
Paille
12 kg

FCr
P

1f/j FUM

3 B31  Aire d'exercice couverte GL1 50
12,0 
7,0 

30,0 2 125 kgN 620kgN
FCr
P

1f/j FUM

4 B32  L'aire de couchage paillée (système 50%) " " " " " 620kgN FTCa 1f/2m FUM

5 B4  Aire de couchage paillée "intégrale" VxE 40
12,0 
6,5 

12,0 1 000 kgN 542kgN FTCa 1f/2m SC

6 B5  Aire de couchage paillée "intégrale" VxE 50
12,0 
12,0 

15,0 1 250 kgN 1 250kgN FTCa 1f/2m SC

7 B61 VT  Aire d'exercice couverte VL8 20
12,0 
7,0 

23,0 2 220 kgN 637kgN
FCr
P

FUM

8 B62  L'aire de couchage paillée (système 50%) " " " " " 425kgN FTCa 1f/6m SC

9 B7  Aire de couchage paillée "intégrale" GL2 20
12,0 
6,5 

14,0 1 080 kgN 585kgN Paille FTCa 1f/3m SC

10

11

12

Ruminants Total Maîtrisable Plein air Pâture

a b c d=a-(b+c)

kgN/an 30 454 17 098 13 356

UGB pour la consommation de fourrage 337,6

I-cône DeXeL v7.17.7 CA76
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Dossier réalisé chez : GAEC DE LA CAYENNE 4.5
par : DENIS Vincent

Tab 1a - DESCRIPTION DES UNITÉS • RUMINANTS

1 - B1 VL Tous couloirs béton (logettes face/face)

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou

moyens Exploitation

Vache laitière 8000 - 9000 kg (111 kgN) 184 110 % Unité 24 h/j

16 h/j

12 h/j

6 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 7,9 mois

Séparateur de phases mécanique à vis (25%MS)

Type de déjections à stocker PREFOS FUM ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Sciure

L - Lisier 100 % (70 %) (70 %)

FCs - Fumier compact sortie séparateur phase méca.100 % (29 %) (30 %) Quantité de litière

P - Purin 100 % (1 %) (30 %)

Surface unité 0,0 m²

2 - B2 Tous couloirs béton (logettes 3 rangs)

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou

moyens Exploitation

Génisse > 2ans (lait) 20 120 % Unité 24 h/j

Génisse 1-2ans (lait) 30 100 % 16 h/j

12 h/j

8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 7,0 mois

Type de déjections à stocker FUM ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille

FCr - Fumier compact raclé autre 100 % (96 %) (100 %)

P - Purin 100 % (5 %) (100 %) Quantité de litière 600,0 kg

Surface unité 0,0 m²

3 - B31 Aire d'exercice couverte

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou

moyens Exploitation

Génisse 1-2ans (lait) 50 100 % Unité 24 h/j

16 h/j

12 h/j

8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 7,0 mois

Type de déjections à stocker FUM ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière

FCr - Fumier compact raclé autre 100 % (96 %) (100 %)

P - Purin 100 % (5 %) (100 %) Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

4 - B32 L'aire de couchage paillée (système 50%)

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou

moyens Exploitation

Génisse 1-2ans (lait) 50 100 % Unité 24 h/j

16 h/j

12 h/j

8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 7,0 mois

Type de déjections à stocker FUM ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière

FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

I-cône DeXeL v7.17.7 CA76



Dossier réalisé chez : GAEC DE LA CAYENNE 4.5
par : DENIS Vincent

Tab 1a - DESCRIPTION DES UNITÉS • RUMINANTS

5 - B4 Aire de couchage paillée "intégrale"

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou

moyens Exploitation

Veau élevage < 6mois (lait) 40 100 % Unité 24 h/j

16 h/j

12 h/j

8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 6,5 mois

Type de déjections à stocker SC ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière

FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

6 - B5 Aire de couchage paillée "intégrale"

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou

moyens Exploitation

Veau élevage < 6mois (lait) 50 100 % Unité 24 h/j

16 h/j

12 h/j

8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 12,0 mois

Type de déjections à stocker SC ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière

FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

7 - B61 VT Aire d'exercice couverte

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou

moyens Exploitation

Vache laitière 8000 - 9000 kg (111 kgN) 20 110 % Unité 24 h/j

16 h/j

12 h/j

8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 7,0 mois

Type de déjections à stocker FUM ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière

FCr - Fumier compact raclé autre 100 % (96 %) (100 %)

P - Purin 100 % (5 %) (100 %) Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

8 - B62 L'aire de couchage paillée (système 50%)

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou

moyens Exploitation

Vache laitière 8000 - 9000 kg (111 kgN) 20 110 % Unité 24 h/j

16 h/j

12 h/j

8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 7,0 mois

Type de déjections à stocker SC ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière

FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²
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Dossier réalisé chez : GAEC DE LA CAYENNE 4.5
par : DENIS Vincent

Tab 1a - DESCRIPTION DES UNITÉS • RUMINANTS

9 - B7 Aire de couchage paillée "intégrale"

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou

moyens Exploitation

Génisse > 2ans (lait) 20 120 % Unité 24 h/j

16 h/j

12 h/j

8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 6,5 mois

Type de déjections à stocker SC ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille

FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²
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par : DENIS Vincent

Tab 2. STOCKAGE ET TRAITEMENT DES DEJECTIONS ET EFFLUENTS

1 PREFOS  Fosse rectang enterrée non couverte 3,00 m 0,50 m B1 VL P + L + E 709kgN 167 m³

2
FOS1GEO  Fosse en géomembrane non  
couverte

3,00 m 0,40 m

B2 B31 B61 VT  
PREFOS FUM SDT1  
SDT2 LABO1 LABO2  
Zones de transferts 1

P + L + E 657kgN 1 391 m³

3
FOS2BET  Fosse circulaire enterrée non  
couverte

3,00 m 0,50 m PREFOS P + L + E 6 699kgN 1 883 m³

4
FUM  Fumière non couverte avec 3 murs
Jus >> FOS1GEO

B1 VL B2 B31 B32  
B61 VT

F + A 6 231kgN 936 m²

1 SC B4 B5 B62 B7 A 2 801kgN

1
SDT1  TPA double 2x12 postes
(242,0 m², EV économe)

EBrc

2
SDT2  TPA double 2x12 postes
(80,7 m², EV économe)

EVq

3
LABO1  Fromagerie
(EV économe)

EBf

4
LABO2  Fromagerie
(EV économe)

Lact

Toutes 
espèces

Total Maîtrisable Plein air Pâture

kgN/an 30 454 17 098 13 356

Types de produits :
* dont résorbé par traitement

A= litière accumulée, F= fumier compact, M= fumier mou, L= lisier, P= purin, S= fientes sèches, H= fientes humides, B= boues, E= autres effluents

I-cône DeXeL v7.17.7 CA76
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Dossier réalisé chez : GAEC DE LA CAYENNE 4.5
par : DENIS Vincent

Tab 4. ESTIMATION DES QUANTITES D'AZOTE

Pour passer de P à P2O5 il faut multiplier par 2.29

Pour passer de K à K2O il faut multiplier par 1.20

Production d'éléments fertilisants N P2O5 K2O

kg

Totaux (tab. 2) 30 454 10 822 35 692

Par ha de SAU

kg

Totaux (tab. 2) 17 098 6 960 23 061

maîtrisables

Par ha de SAU

I-cône DeXeL v7.17.7 CA76



Dossier réalisé chez : GAEC DE LA CAYENNE 4.5

par : DENIS Vincent

Tab 5 - SURFACE D'EPANDAGE EN PROPRE

Surface potentielle d'épandage (SPE) = ha

Surface directive ''nitrates'' SDN = SAU = ha

I-cône DeXeL v7.17.7 CA76



Dossier réalisé chez : GAEC DE LA CAYENNE 4.5

par : DENIS Vincent

SYNTHESES DU TABLEAU 7

Tab 7 - BILAN FOURRAGER

Fourrage consommé par le troupeau 1 688,0 UGB x 5 tonnes de Matière Sèche

- Quantité de fourrages stockée consommée (hors herbe) tMS (consommé = 80% produit)

- Quantité d'herbe valorisée en fauche (ensilage + foin) tMS (consommé = 80% produit)

Quantité de fourrages vendue (herbe)

- Quantité de fourrages achetée

= Quantité d'herbe valorisée au pâturage 1 688,0 tMS

Rendement moyen herbe valorisée au pâturage tMS/ha de surface pâturée

Rendement moyen herbe valorisée pâturage + fauche tMS/ha de surface en herbe

Tab 8 - REPARTITION DES SURFACES

ha

SAU 0,00 %

Surface fourragère principale 0,00 0 %SAU

Cultures de printemps 0,00 0 %SAU

Sols nus en hiver 0,00 0 %SAU

Surface en herbe 0,00 0 %SFP

Tab 9 - BALANCE GLOBALE AZOTEE DE L'EXPLOITATION

kgN

Total /ha SAU

Effluents de l'élevage épandus 17 098 0

+ Autres effluents importés 0 0

+ Restitutions pâturage et plein-air 13 356 0

= Total apports hors engrais minéraux 30 454 0

- Exportations des cultures 0 0

= Solde balance globale de fertilisation avant engrais minéraux 30 454 0

+ Apports engrais minéraux 0 0

= Balance globale de fertilisation après engrais minéraux 30 454 0

NB - La fixation d'azote sur les prairies permanentes ou temporaires associées à des graminées ne sont
pas comptées.

- Dans les autres cas , la fixation d'azote correspond au niveau des exportations en azote pour les
prairies artificielles (luzerne et trèfle violet en culture pure) et les protéagineux.

I-cône DeXeL v7.17.7 CA76



Dossier réalisé chez : GAEC DE LA CAYENNE 4.5

par : DENIS Vincent

SYNTHESES DU TABLEAU 7

Tab 10 - REPERES DES QUANTITES EPANDUES DECLAREES ET ESTIMEES

EPANDAGES

TYPES DE SURFACE Déclaration Dexel: calcul d'après les

éleveur productions sur les bâtiments

Surfaces et les ouvrages

épandues t ou m³ /ha t ou m³ /ha kgN /ha

Apports de solides
surfaces ne recevant que 0,00 ha 0 t /ha 0 t /ha 0 kgN /ha

des fumiers

Apports de liquides
surfaces ne recevant que 0,00 ha 0 m³ /ha 0 m³ /ha 0 kgN /ha

des lisiers, effluents, ...

Apports mixtes
surfaces recevant fumiers, 0,00 ha 0 t /ha 0 t /ha 0 kgN /ha

lisiers, effluents, ... 0 m³ /ha 0 m³ /ha

Tab 11 - RECAPITULATIF DES INDICATEURS AGRONOMIQUES

Indicateurs agronomiques

Pression d'azote total issue des effluents d'élevage sur la SDN* de l'exploitation 0 kgN/ha

Pression de N minéral 0 kgN/ha de SAU

Balance globale azotée après apport N minéral 0 kgN/ha de SAU

% de sols nus en hiver sur la SAU 0 %

Surface annuellement épandue au sein de l'exploitation 0,00 ha

dont - maïs 0,00 ha

- prairies 0,00 ha

- céréales 0,00 ha

- autres cultures 0,00 ha

* SDN = SAU

I-cône DeXeL v7.17.7 CA76



Dossier réalisé chez : GAEC DE LA CAYENNE 4.5

par : DENIS Vincent

Tab 12 - MATERIEL D'EPANDAGE ET DE CONDITIONNEMENT

Tonne à lisier Appareil 1 Appareil 2 Appareil 3

Capacité (m³)

1 monobuse

2 buses

Rampe multibuses

Rampe à pendillards

Rampe à enfouisseurs à disques

à dents

Rampe à injecteurs

si rampe : broyeur répartiteur en sortie de tonne

si rampe : système gravitaire en sortie de tonne

Mode de propriété

Quantité épandable minimale avec une répartition correcte (m³/ha)

Jugement sur l'état et l'adaptation du matériel

Epandeur à fumier Appareil 1 Appareil 2 Appareil 3

Capacité (t)

Hérissons horizontaux

Hérissons verticaux

Modèle composé par une - porte hydraulique

- hotte

- table d'épandage

Mode de propriété

Quantité épandable minimale avec une répartition correcte (t/ha)

Jugement sur l'état et l'adaptation du matériel

Conditionnement des produits Appareil 1 Appareil 2 Appareil 3

Brassage

Broyeur dans la fosse

Broyage au pompage

Retourneur d'andains

Mode de propriété

Jugement sur l'état et l'adaptation du matériel

I-cône DeXeL v7.17.7 CA76
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Tab 13. REPERES DU CALCUL DES CAPACITES DE STOCKAGE FORFAITAIRES zone B

Station météo : Pays de Caux Prise en compte du temps de présence dans le calcul de la capacité réglementaire.
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PREFOS Fosse rectang enterrée non couverte Capacité utile forfaitaire 117,2 m³
167 m³ utiles, HT = 3,00 m, HG = 0,50 m Dont pluie 23,2 m³

B1 VL Tous couloirs béton (logettes  
face/face)

Me 2f/j P 4,5 8% x 397,65 m³
1,00 m

31,8 m³

L VL8 184 => 200,0 4,5
4
6

8,10 m³
7,20 m³

10,80 m³
(70%)

110% 1 247,4 m³

FOS2BETFosse circulaire enterrée non  
couverte

TFR -85% -1 107,1 m³

FOS1GEOFosse en géomembrane non  
couverte

TFR -6% -78,1 m³

FOS1GEO Fosse en géomembrane non couverte Capacité utile forfaitaire 1 362,1 m³
1 391 m³ utiles, HT = 3,00 m, HG = 0,40 m Dont pluie 248,6 m³

B2 Tous couloirs béton (logettes  
3 rangs)

12,0 1f/j P 4,5 8% x 225,45 m³
1,60 m

18,0 m³

B31 Aire d'exercice couverte 1f/j P 4,5 8% x 105,00 m³
1,60 m

8,4 m³

B61 VT Aire d'exercice couverte P 4,5 8% x 84,15 m³
1,60 m

6,7 m³

PREFOS Fosse rectang enterrée non  
couverte

TFR +6% +78,1 m³

FUM Fumière non couverte avec 3  
murs

LIX 936,0 m² 4,5 325,7 m³

SDT1 TPA double 2x12 postes EBrc 4,5 1 24,40 m³
50%

54,9 m³

SDT2 TPA double 2x12 postes EVq 80,7 m² 4,5 2,5 l/m² 54,5 m³
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Tab 13. REPERES DU CALCUL DES CAPACITES DE STOCKAGE FORFAITAIRES zone B

Station météo : Pays de Caux Prise en compte du temps de présence dans le calcul de la capacité réglementaire.
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LABO1 Fromagerie EBf 14000 l/mois 4,5 1 2,80
l/l lait transf.

176,4 m³

LABO2 Fromagerie Lact 14000 l/mois 4,5 1 0,70
l/l lait transf.

44,1 m³

Zones de transferts 1 E 996,0 m² 4,5 346,6 m³

FOS2BETFosse circulaire enterrée non  
couverte

TFR -0% -0 m³

FOS2BET Fosse circulaire enterrée non couverte Capacité utile forfaitaire 1 369,2 m³
1 883 m³ utiles, HT = 3,00 m, HG = 0,50 m Dont pluie 262,1 m³

PREFOS Fosse rectang enterrée non  
couverte

TFR +85% +1 107,1 m³

FUM Fumière non couverte avec 3 murs Capacité utile forfaitaire 368,3 m²
936 m²

B1 VL Tous couloirs béton (logettes  
face/face)

Me 2f/j FCs VL8 184 => 200,0 4,0 5,50 m²
(30%)

110% 0,63
1 / 1

1 / 1,6

226,9 m²

B2 Tous couloirs béton (logettes  
3 rangs)

12,0 1f/j FCr GL2 20 2,0
2

2,28 m²
0,6 x 3,80 m²

120% 0,63
1 / 1,6

1,6 / 1,6

34,2 m²

GL1 30 2,0
2

2,28 m²
0,6 x 3,80 m²

0,63
1 / 1,6

1,6 / 1,6

42,8 m²

B31 Aire d'exercice couverte 1f/j FCr GL1 50 2,0
2

1,14 m²
0,6 x 1,90 m²

50% 50% 0,63
1 / 1,6

1,6 / 1,6

35,6 m²

B32 L'aire de couchage paillée  
(système 50%)

1f/2m FTCa GL1 50 2,0
4
6

2
3

0,00 m²
0 x 0,60 m²
0 x 0,90 m²

50% 50% 0,80
1,6 / 1,6

1,6 / 2

0,0 m²

B61 VT Aire d'exercice couverte FCr VL8 20 2,0
2

2,10 m²
0,6 x 3,50 m²

60% 60% 110% 0,63
1 / 1,6

1,6 / 1,6

28,9 m²
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Plan d'épandage de GAEC DE LA CAYENNE, commune de TERRES-DE-CAUX Date d'édition : 03 août 2018 

Date de création : 15 février 2018 
 

 

 
 
 

Plans d'épandage 
Plan d'épandage du 15 février 2018 

 

Cartographie des zones d'aptitude pour deux techniques 
 

GAEC DE LA CAYENNE 

100 RUE DE LA CAYENNE (BERMONVILLE) (FAUVILLE-EN-CAUX) 

76640 TERRES-DE-CAUX 

Siret : 44760466100010 Pacage : 076159954 
 

 
 

Régime : IC - Installation classée 

Conditions d'application 

Effluent 1: Fumier bovins porcins (compact) 

Méthode ou délai d'enfouissement 1: Enfoui dans les 24 h 

Effluent 2: Eaux blanches et vertes 

Méthode ou délai d'enfouissement 2: Enfoui dans les 12 h 
 
 
 

Effluent 1: Fumier bovins porcins (compact) - Enfoui dans les 24 h 

Effluent 2: Eaux blanches et vertes - Enfoui dans les 12 h 

 

Page n°1 sur8 
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Effluent 1: Fumier bovins porcins (compact) - Enfoui dans les 24 h Effluent 2: Eaux blanches et vertes - Enfoui dans les 12 h Cartographie réalisée selon les déclarations de Page n°2 sur 8 
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Aptitude réglementaire des sols 
à l'épandage 

 

Parcellaire engagé 

   Limite d'îlot 

   Limite d'unité d'épandage du 

   Limite d'unité d'épandage de prêteur 
 

Aptitude 
 

Eff. 1 x Méth. 1 apte 

Eff. 1 x Méth. 1 Interdit 

 
 
 
 

   Eff. 2 x Méth. 2 apte 

Eff. 2 x Méth. 2 Interdit 

 
 
 
 
 

Contrainte 
 

Tiers 

 
Cours d'eau et points d'eau 

Cours d'eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Echelle : 1 / 12500 ème N 

 
125 

Fond de plan : , 

250 375 Mètres  
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Îlots et corps de ferme 
situés sur le périmètre 
de protection éloigné 
du captage de Fauville 
en Caux et en zone 
d’actions renforcées 
(ZAR) 



Date de création 15 février 2018 Plan d'épandage de GAEC DE LA CAYENNE, commune de TERRES-DE-CAUX 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’ÉNERGIE

Arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l’enregistrement au titre des rubriques nos 2101-2 et 2102 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement

NOR : DEVP1329749A

Publics concernés : exploitants des établissements d’élevages de bovins et de porcs.
Objet : prescriptions générales applicables aux élevages de vaches laitières et de porcs relevant du régime

de l’enregistrement.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2014.
Notice : le décret no 2013-1301 du 27 décembre 2013 a modifié la nomenclature des installations classées

pour la protection de l’environnement en introduisant un régime d’enregistrement pour les élevages de porcs
ayant un effectif compris entre 450 animaux-équivalents et 2 000 emplacements de porcs ou 750 emplacements
de truies. La mise en œuvre de ce régime est subordonnée à la publication d’un arrêté définissant l’ensemble
des obligations auxquelles ils sont soumis pour garantir la protection de l’environnement. Cet arrêté regroupe
les prescriptions applicables au régime de l’enregistrement pour les élevages de vaches laitières et de porcs. Il
abroge et remplace l’arrêté du 24 octobre 2011 définissant les prescriptions générales applicables aux
élevages de vaches laitières soumises à enregistrement.

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 
Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre

pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 211-1, L. 220-1, L. 511-2, L. 512-7, D. 211-10,

D. 211-11 et R. 211-75 et suivants ;
Vu l’arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement par les installations classées

pour la protection de l’environnement ;
Vu l’arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l’emballage et l’étiquetage des

substances ;
Vu l’arrêté du 26 février 2002 modifié relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux effluents

d’élevage ;
Vu l’arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l’environnement des matériels destinés à être

utilisés à l’extérieur des bâtiments ;
Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret no 96-102 du 2 février 1996 et fixant les

prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement et relevant de la
rubrique 1.1.0 de la nomenclature fixée dans l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans les
zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ;

Vu l’avis des organisations professionnelles concernées ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 17 décembre 2013 ;
Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du 25 octobre 2013 au

15 novembre 2013, en application de l’article L. 120-1 du code de l’environnement,

Arrête :

Art. 1er. − Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations classées soumises à
enregistrement sous les rubriques no 2101-2 et 2102 à compter du 1er janvier 2014.

ANNEXE 5  ARRETE DU 27 DECEMBRE 2013
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Ces dispositions s’appliquent sans préjudice :
– de prescriptions particulières dont peut être assorti l’arrêté d’enregistrement dans les conditions fixées par

les articles L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de l’environnement ;
– des autres législations ainsi que des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification

approuvés.

Art. 2. − Au sens du présent arrêté, on entend par :
« Habitation » : un local destiné à servir de résidence permanente ou temporaire à des personnes, tel que

logement, pavillon, hôtel ;
« Local habituellement occupé par des tiers » : un local destiné à être utilisé couramment par des personnes

(établissements recevant du public, bureau, magasin, atelier, etc.) ;
« Bâtiments d’élevage » : les locaux d’élevage, les locaux de quarantaine, les couloirs de circulation des

animaux, les aires d’exercice, de repos et d’attente des élevages bovins, les quais d’embarquement, les enclos
des élevages de porcs en plein air, ainsi que les vérandas, les enclos ;

« Annexes » : toute structure annexe, notamment les bâtiments de stockage de paille et de fourrage, les silos,
les installations de stockage, de séchage et de fabrication des aliments destinés aux animaux, les équipements
d’évacuation, de stockage et de traitement des effluents, les aires d’ensilage, les salles de traite, à l’exception
des parcours ;

« Effluents d’élevage » : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluie qui ruissellent sur
les aires découvertes accessibles aux animaux, les eaux usées et les jus (d’ensilage par exemple) issus de
l’activité d’élevage et des annexes ;

« Traitement des effluents d’élevage » : procédé de transformation biologique et/ou chimique et/ou physique
des effluents d’élevage ;

« Epandage » : action mécanique d’application d’un effluent brut ou traité dans ou sur le sol ou son couvert
végétal ;

« Azote épandable » : azote excrété par un animal d’élevage en bâtiment et à la pâture auquel est soustrait
l’azote volatilisé lors de la présence de l’animal en bâtiment et lors du stockage de ses déjections ;

« Nouvelle installation » : installation dont le dossier d’enregistrement a été déposé après le 1er janvier 2014
ou installation faisant l’objet après cette date d’une modification substantielle nécessitant le dépôt d’une
nouvelle demande d’enregistrement en application de l’article R. 512-46-23 du code de l’environnement. Est
notamment considérée comme modification substantielle une augmentation du nombre d’animaux équivalents
sur l’installation de 450 pour les porcs et 150 pour les vaches laitières ;

« Installation existante » : installation ne répondant pas à la définition de nouvelle installation.

CHAPITRE Ier

Dispositions générales
Art. 3. − L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents

joints à la demande d’enregistrement.
L’exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la

construction et l’exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté.

Art. 4. − L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
– un registre à jour des effectifs d’animaux présents dans l’installation, constitué, le cas échéant, du registre

d’élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ;
– les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir :
– le registre des risques (article 14) ;

– le plan des réseaux de collecte des effluents d’élevage (cf. art. 23)
– le plan d’épandage (cf. art. 27-2) et les modalités de calcul de son dimensionnement (cf. art. 27-4) ;
– le cahier d’épandage y compris les bordereaux d’échanges d’effluents d’élevage, le cas échéant

(cf. art. 37) ;
– les justificatifs de livraison des effluents d’élevage à un site spécialisé de traitement, le cas échéant

(cf. art. 30) et/ou le cahier d’enregistrement des compostages le cas échéant (cf. art. 39) et/ou le registre
des résultats des mesures des principaux paramètres permettant de s’assurer la bonne marche de
l’installation de traitement des effluents d’élevage si elle existe au sein de l’installation (cf. art. 38) ;

– les bons d’enlèvements d’équarrissage.
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installations classées.

Art. 5. − I. – Les bâtiments d’élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de :
100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l’exception des logements

occupés par des personnels de l’installation, des hébergements et locations dont l’exploitant a la jouissance et
des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des terrains de camping agréés (à l’exception
des terrains de camping à la ferme), ainsi que des zones destinées à l’habitation par des documents d’urbanisme
opposables aux tiers. Cette distance peut être réduite à 15 mètres pour les stockages de paille et de fourrage de
l’exploitation, toute disposition est alors prise pour prévenir le risque d’incendie ;
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35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation
souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient destinées à l’alimentation
en eau potable ou à l’arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des cours d’eau ;

200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l’exception des piscines privées ;
500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la circulation des eaux

et prévue par l’arrêté préfectoral d’enregistrement ;
50 mètres des berges des cours d’eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d’un kilomètre le long de

ces cours d’eau en amont d’une pisciculture, à l’exclusion des étangs empoissonnés où l’élevage est extensif
sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel.

En cas de nécessité et en l’absence de solution technique propre à garantir la commodité du voisinage et la
protection des eaux, les distances fixées par le présent article peuvent être augmentées.

II. – Pour les élevages de porcs en plein air, la distance de 100 mètres du I est réduite à 50 mètres. Les
autres distances d’implantation s’appliquent.

III. – Pour les installations existantes, ces dispositions ne s’appliquent qu’aux bâtiments d’élevage, annexes
et parcours pour lesquels le dossier d’enregistrement a été déposé après le 1er janvier 2014, ou pour lesquels le
changement notable a été porté à la connaissance du préfet après le 1er janvier 2014, sauf si ces bâtiments ou
annexes remplacent un bâtiment existant avec une emprise au sol ne dépassant pas celle de l’existant
augmentée de 10 %.

Art. 6. − L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le
paysage.

L’ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et
maintenus en bon état de propreté.

Art. 7. − L’exploitant prend les dispositions appropriées pour préserver la biodiversité végétale et animale
sur son exploitation, notamment en implantant ou en garantissant le maintien d’infrastructures agro-écologiques
de type haies d’espèces locales, bosquets, talus enherbés, points d’eau.

CHAPITRE II

Prévention des accidents et des pollutions

Section 1

Généralités

Art. 8. − L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui en raison de la
présence de gaz (notamment en vue de chauffage) ou de liquides inflammables sont susceptibles de prendre feu
ou de conduire à une explosion.

Art. 9. − Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en
particulier les fiches de données de sécurité. Ces documents sont intégrés au registre des risques mentionné à
l’article 14.

Art. 10. − Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des insectes et
des rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction.

Section 2

Dispositions constructives

Art. 11. − I. – Tous les sols des bâtiments d’élevage, de la salle de traite, de la laiterie et des aires
d’ensilage susceptibles de produire des jus, toutes les installations d’évacuation (canalisations, y compris celles
permettant l’évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de traitement, caniveaux à lisier, etc.)
ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait état d’étanchéité. La pente des sols des
bâtiments d’élevage ou des annexes est conçue pour permettre l’écoulement des effluents d’élevage vers les
équipements de stockage ou de traitement. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux sols des enclos, et des
bâtiments des élevages sur litière accumulée.

A l’intérieur des bâtiments d’élevage, de la salle de traite et de la laiterie, le bas des murs est imperméable
et maintenu en parfait état d’étanchéité sur une hauteur d’un mètre au moins. Cette disposition n’est pas
applicable aux enclos et aux bâtiments des élevages sur litière accumulée.

Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l’exception du front d’attaque des silos en libre-service et
des racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en bon état ou tout autre
dispositif équivalent afin de les protéger de la pluie.

II. – Les équipements de stockage et de traitement des effluents d’élevage visés à l’article 2 sont conçus,
dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
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Les équipements de stockage à l’air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d’une clôture de
sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l’étanchéité.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d’élevage liquides construits après le 1er juin 2005 et
avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l’annexe 2 de l’arrêté
du 26 février 2002 susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d’élevage liquides construits après le 1er janvier 2014
sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l’annexe 2 de l’arrêté du 26 février 2002
susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats.

III. – Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et font
l’objet d’une surveillance appropriée permettant de s’assurer de leur bon état.

IV. – Les dispositions du I ne s’appliquent pas aux installations existantes autorisées avant le
1er octobre 2005.

Art. 12. − L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment
l’intervention des services d’incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur
mise en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent, lorsqu’il n’y a aucune
présence humaine sur le site, sans occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours
depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et
d’ouverture de l’installation.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations existantes.

Art. 13. − L’installation dispose de moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques, notamment d’un
ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un implanté à 200
mètres au plus du risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité en rapport avec le danger à
combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d’eau d’au moins 120 mètres cubes destinée à l’extinction est
accessible en toutes circonstances.

La protection interne contre l’incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents d’extinction
sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
– s’il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d’un extincteur portatif à

poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
– par la mise en place d’un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à proximité des

armoires ou locaux électriques.
Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l’entrée des bâtiments dans un

boîtier sous verre dormant correctement identifié.
Les extincteurs font l’objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l’entrée du bâtiment,
des consignes précises indiquant notamment :

– le numéro d’appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
– le numéro d’appel de la gendarmerie : 17 ;
– le numéro d’appel du SAMU : 15 ;
– le numéro d’appel des secours à partir d’un téléphone mobile : 112 ;

ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d’accident de toute nature pour assurer la
sécurité des personnels et la sauvegarde de l’installation.

Section 3

Dispositif de prévention des accidents

Art. 14. − Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux
normes applicables.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installations classées, les
éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul) sont entretenues en bon
état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou tous les ans si l’exploitant emploie des salariés ou
des stagiaires.

Un plan des zones à risque d’incendie ou d’explosion telles que mentionnées à l’article 8, les fiches de
données de sécurité telles que mentionnées à l’article 9, les justificatifs des vérifications périodiques des
matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications
sont tenus à la disposition des services de secours et de l’inspection de l’environnement, spécialité installations
classées, dans un registre des risques.
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Section 4

Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

Art. 15. − Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des
effluents d’élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d’autres produits toxiques ou dangereux pour
l’environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des
deux valeurs suivantes :

100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé.
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-paroi.
L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.
Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour

l’environnement, n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés.
Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y

versant.
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à pouvoir

recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations existantes.

CHAPITRE III

Emissions dans l’eau et dans les sols

Section 1

Principes généraux

Art. 16. − I. – Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de
quantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 et suivants du code de l’environnement.

II. – Dans les zones vulnérables aux pollutions par les nitrates, délimitées conformément aux dispositions
des articles R. 211-75 et R. 211-77 du code de l’environnement, les dispositions fixées par les arrêtés relatifs
aux programmes d’action pris en application des articles R. 211-80 à R. 211-83 du code de l’environnement
sont applicables.

Section 2

Prélèvements et consommation d’eau

Art. 17. − Les dispositions de la présente section s’appliquent aux activités d’élevage de l’installation, à
l’exclusion de toute autre activité, notamment d’irrigation.

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative ont été
instituées au titre de l’article L. 211-2 du code de l’environnement.

Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est déterminé par
l’exploitant dans son dossier de demande d’enregistrement.

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau.

Art. 18. − Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce
dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 mètres cubes par
jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement
informatisé et conservés dans le dossier de l’installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l’ouvrage est équipé d’un dispositif
de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d’eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Seuls peuvent
être construits dans le lit du cours d’eau des ouvrages de prélèvement ne nécessitant pas l’autorisation
mentionnée à l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Le fonctionnement de ces ouvrages est conforme
aux dispositions de l’article L. 214-18 du même code.

Art. 19. − Toute réalisation ou cessation d’utilisation de forage est conforme aux dispositions du code
minier et à l’arrêté du 11 septembre 2003 susvisé.
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Section 3

Gestion du pâturage et des parcours extérieurs

Art. 20. − L’élevage de porcs en plein air est implanté sur un terrain de nature à supporter les animaux en
toutes saisons, maintenu en bon état et de perméabilité suffisante pour éviter la stagnation des eaux.

Toutes les précautions sont prises pour éviter l’écoulement direct de boues et d’eau polluée vers les cours
d’eau, le domaine public et les terrains des tiers.

Les parcours des porcs élevés en plein air sont herbeux à leur mise en place, arborés et maintenus en bon
état. Toutes les dispositions sont prises en matière d’aménagement des parcours afin de favoriser leur
fréquentation sur toute leur surface par les animaux.

La rotation des parcelles utilisées s’opère en fonction de la nature du sol et de la dégradation du terrain. Une
même parcelle n’est pas occupée plus de 24 mois en continu. Les parcelles sont remises en état à chaque
rotation par une pratique culturale appropriée.

Pour les animaux reproducteurs, la densité ne dépasse pas 15 animaux par hectare, les porcelets jusqu’au
sevrage n’étant pas comptabilisés.

Pour les porcs à l’engraissement, le nombre d’animaux produits par an et par hectare ne dépasse pas 90.
Si la densité est supérieure à 60 animaux par hectare, la rotation s’effectue par parcelle selon le cycle

suivant : une bande d’animaux, une culture. Les parcelles sont remises en état à chaque rotation par une
pratique culturale appropriée qui permet de reconstituer le couvert végétal avant l’arrivée des nouveaux
animaux.

Une clôture électrique, ou tout autre système équivalent, est implantée sur la totalité du pourtour des
parcelles d’élevage de façon à éviter la fuite des animaux quel que soit leur âge. Ce dispositif est maintenu en
bon état de fonctionnement.

Les aires d’abreuvement et de distribution de l’aliment sont aménagées ou déplacées aussi souvent que
nécessaire afin d’éviter la formation de bourbiers.

Les animaux disposent d’abris légers, lavables, sans courant d’air, constamment maintenus en bon état
d’entretien.

L’exploitant tient un registre d’entrée-sortie permettant de suivre l’effectif présent sur chaque parcelle.

Art. 21. − Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires.

Art. 22. − I. – Les points d’abreuvement des bovins au pâturage sont aménagés afin d’éviter les risques de
pollution directe dans les cours d’eau.

Les points de regroupement des animaux font l’objet d’une attention particulière afin de limiter la formation
de bourbier. Si nécessaire, une rotation des points de regroupement des animaux est mise en œuvre sur
l’exploitation. De plus, pour les points d’affouragement, une attention particulière est portée au choix de leur
emplacement afin de les localiser sur les parties les plus sèches de la prairie.

La gestion des pâturages est organisée de façon à prévenir leur dégradation par les animaux.

II. – Dans la mesure du possible en fonction des contraintes techniques et financières de l’exploitation de
l’élevage, et afin de limiter les risques de sur-pâturage le temps de présence des animaux sur les surfaces de
pâturage, exprimé en équivalent de journées de présence d’unités de gros bovins par hectare (UGB.JPE/ha) est
calculé par l’exploitant et respecte les valeurs suivantes :

– sur la période estivale, le nombre d’UGB.JPE/ha est au plus égal à 650 ;
– sur la période hivernale, le nombre d’UGB.JPE/ha est au plus égal à 400.

Section 4

Collecte et stockage des effluents

Art. 23. − I. – Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les
équipements de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage.

Le plan des réseaux de collecte des effluents d’élevage est tenu à disposition de l’inspection de
l’environnement, spécialité installations classées.

II. – Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la capacité minimale de stockage, y compris sous
les animaux dans les bâtiments et, le cas échéant, sur une parcelle d’épandage, permet de stocker la totalité des
effluents produits pendant quatre mois minimum.

Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les fumiers compacts non susceptibles d’écoulement
peuvent être stockés ou compostés sur une parcelle d’épandage à l’issue d’un stockage de deux mois sous les
animaux ou sur une fumière dans des conditions précisées par le préfet et figurant dans l’arrêté
d’enregistrement. Le stockage du compost et des fumiers respecte les distances prévues à l’article 5 et ne peut
être réalisé sur des sols où l’épandage est interdit. La durée de stockage ne dépasse pas dix mois et le retour
sur un même emplacement ne peut intervenir avant un délai de trois ans. Le stockage sur une parcelle
d’épandage des fumiers de volailles non susceptibles d’écoulement peut être effectué dans les mêmes
conditions sans stockage préalable de deux mois sous les animaux.
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Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, lorsqu’un élevage de volailles dispose d’un procédé de
séchage permettant d’obtenir de façon fiable et régulière des fientes comportant plus de 65 % de matière sèche,
le stockage de ces fientes, couvertes par une bâche imperméable à l’eau mais perméable aux gaz, peut être
effectué sur une parcelle d’épandage dans des conditions précisées par le préfet et figurant dans l’arrêté
d’enregistrement de l’élevage.

III. – En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de
stockage des effluents d’élevage répondent aux dispositions prises en application du 2o du I de l’article
R. 211-81 du code de l’environnement.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2o du II de
l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier.

Art. 24. − Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents
d’élevage, ni rejetées sur les aires d’exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d’une utilisation ultérieure, soit
évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Art. 25. − Les rejets directs d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits.

Section 5

Epandage et traitement des effluents d’élevage

Art. 26. − Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effluents aboutissant à des
produits normés ou homologués.

Tout rejet d’effluents d’élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est interdit.
L’épandage sur des terres agricoles des effluents d’élevage, bruts ou traités, est soumis à la production d’un

plan d’épandage, dans les conditions prévues aux articles 27-1 à 27-5.

Les effluents bruts d’élevage peuvent notamment être traités :

– dans une station de traitement dans les conditions prévues à l’article 28 ;
– par compostage dans les conditions prévues à l’article 29 ;
– sur un site spécialisé dans les conditions prévues à l’article 30 ;
– pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dans le cadre du programme de maîtrise

des pollutions d’origine agricole (PMPOA).

Art. 27-1. − Les effluents d’élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d’être soumis à une épuration
naturelle par le sol et d’être valorisés par le couvert végétal.

Les quantités épandues d’effluents d’élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer l’apport des
éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités exportatrices compte tenu
des apports de toute nature qu’ils peuvent recevoir par ailleurs.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la dose d’azote épandue est déterminée conformément aux
règles définies par les programmes d’actions nitrates en matière notamment d’équilibre prévisionnel de la
fertilisation azotée.

Les quantités épandues et les périodes d’épandage des effluents d’élevage et des matières issues de leur
traitement sont adaptées de manière à prévenir :

– la stagnation prolongée sur les sols ;
– le ruissellement en dehors des parcelles d’épandage ;
– une percolation rapide vers les nappes souterraines.

Art. 27-2. − a) Le plan d’épandage répond à trois objectifs :
– identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers ;
– identifier par nature et par quantité maximale les effluents d’élevage à épandre, qu’ils soient bruts, y

compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ;
– calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l’épandage, y compris par les animaux eux-mêmes,

de ces effluents.

b) Les éléments à prendre en compte pour la réalisation du plan d’épandage sont :

– les quantités d’effluents d’élevage bruts ou traités à épandre en fonction des effluents produits, traités,
exportés et reçus sur l’exploitation ;

– l’aptitude à l’épandage des terres destinées à recevoir les effluents d’élevage bruts ou traités. L’aptitude
des sols est déterminée selon une méthode simplifiée approuvée par le ministre en charge de l’écologie ;

– les assolements, les successions culturales, les rendements moyens ;
– les périodes d’épandage habituelles des effluents d’élevage bruts et traités le cas échéant sur les cultures et

les prairies ;
– les contraintes environnementales prévues par les documents de planification existants ;
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– les zones d’exclusion mentionnées à l’article 27-3.
c) Composition du plan d’épandage.

Le plan d’épandage est constitué :
– d’une carte à une échelle comprise entre 1/12 500 et 1/5 000 permettant de localiser les surfaces

d’épandage et les éléments environnants, notamment les noms des communes et les limites communales,
les cours d’eau et habitations des tiers. Cette carte fait apparaître les contours et les numéros des unités de
surface permettant de les repérer ainsi que les zones exclues à l’épandage selon les règles définies à
l’article 27-3 ;

– lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou dans le cas de projets, les
engagements) d’épandage sont conclues entre l’exploitant et le prêteur de terres. Les conventions
d’épandage comprennent l’identification des surfaces concernées, les quantités et les types d’effluents
d’élevage concernés, la durée de la mise à disposition des terres et les éléments nécessaires à la
vérification par le pétitionnaire du bon dimensionnement des surfaces prêtées ;

– d’un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant, pour chaque
unité, le numéro d’îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la
superficie totale, l’aptitude à l’épandage, le nom de l’exploitant agricole de l’unité et le nom de la
commune ;

– des éléments à prendre en compte pour la réalisation de l’épandage mentionnés au point b, à l’exception
des zones d’exclusion déjà mentionnées sur la carte ;

– du calcul de dimensionnement du plan d’épandage selon les modalités définies à l’article 27-4.
L’ensemble des éléments constituant le plan d’épandage est tenu à jour et à disposition de l’inspection de

l’environnement, spécialité installations classées.
d) Mise à jour du plan d’épandage.
Toute intégration ou retrait de surface du plan d’épandage constitue un changement notable notifié avant sa

réalisation à la connaissance du préfet.
La notification contient pour la ou les surfaces concernées, les références cadastrales ou le numéro d’îlot de

la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie totale, le nom de
l’exploitant agricole de l’unité et l’aptitude des terres à l’épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d’épandage ainsi que sa cartographie sont mis à jour.
Lorsque les surfaces ont déjà fait l’objet d’un plan d’épandage d’une installation classée autorisée ou

enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents entre le nouveau
plan d’épandage et l’ancien, la transmission de l’aptitude des terres à l’épandage peut être remplacée par les
références de l’acte réglementaire précisant le plan d’épandage antérieur dont elles sont issues.

Art. 27-3. − a) Généralités.

L’épandage des effluents d’élevage et des matières issues de leur traitement est interdit :
– sur sol non cultivé ;
– sur toutes les légumineuses sauf exceptions prévues par le deuxième paragraphe du c du 1 du III de

l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé ;
– sur les terrains en forte pente sauf s’il est mis en place un dispositif prévenant tout risque d’écoulement et

de ruissellement vers les cours d’eau ;
– sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers ou les composts) ;
– sur les sols enneigé ;
– sur les sols inondés ou détrempés ;
– pendant les périodes de fortes pluviosités ;
– par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents d’élevage. L’épandage par

aspersion est pratiqué au moyen de dispositifs ne produisant pas d’aérosol.
b) Distances à respecter vis-à-vis des tiers.

Les distances minimales entre, d’une part, les parcelles d’épandage des effluents d’élevage bruts ou traités et,
d’autre part, toute habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les terrains de camping
agréés, à l’exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées dans le tableau suivant :

CATÉGORIE D’EFFLUENTS
d’élevage

bruts ou traités

DISTANCE
minimale

d’épandage
CAS

particuliers

Composts d’effluents d’élevages élaborés selon les modalités de
l’article 29

10 mètres

Fumiers de bovins et porcins compacts non susceptibles d’écoulement,
après un stockage d’au minimum deux mois

15 mètres
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CATÉGORIE D’EFFLUENTS
d’élevage

bruts ou traités

DISTANCE
minimale

d’épandage
CAS

particuliers

Autres fumiers.
Lisiers et purins.
Effluents d’élevage après un traitement visé à l’article 29 et/ou atténuant

les odeurs à l’efficacité démontrée selon les protocoles établis dans le
cadre de l’étude Sentoref 2012 réalisée par le Laboratoire national de
métrologie et d’essais.

Digestats de méthanisation.
Eaux blanches et vertes non mélangées avec d’autres effluents.

50 mètres En cas d’injection directe dans le sol, la
distance minimale est ramené à 15 mètres.
Pour un épandage avec un dispositif de
buse palette ou de rampe à palettes ou à
buses,  cet te  distance est  portée à
100 mètres.

Autres cas 100 mètres

c) Distances vis-à-vis des autres éléments de l’environnement.

L’épandage des effluents d’élevage et des matières issues de leur traitement est interdit à moins de :

50 mètres des points de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines ou des
particuliers et à 35 mètres dans le cas des points de prélèvement en eaux souterraines (puits, forages et
sources) ;

200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l’exception des piscines privées, sauf pour les
composts élaborés conformément à l’article 29 qui peuvent être épandus jusqu’à 50 mètres ;

500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la circulation des eaux
et prévue par l’arrêté préfectoral d’enregistrement ;

35 mètres des berges des cours d’eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une bande végétalisée de
10 mètres ne recevant aucun intrant, à l’exception de ceux épandus par les animaux eux-mêmes, est implantée
de façon permanente en bordure des cours d’eau. Dans le cas des cours d’eau alimentant une pisciculture, à
l’exclusion des étangs empoissonnés où l’élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture
exceptionnel, la distance est portée à 50 mètres des berges du cours d’eau sur un linéaire d’un kilomètre le
long des cours d’eau en amont de la pisciculture.

Art. 27-4. − La superficie du plan d’épandage est réputée suffisante lorsque la quantité d’azote épandable
issue des animaux de l’installation et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes,
n’excède pas les capacités d’exportation en azote des cultures et des prairies exploitées en propre et/ou mises à
disposition. La superficie est calculée sur la base des informations figurant dans les conventions d’épandage
compte tenu des quantités d’azote épandable produites ou reçues par ailleurs par le prêteur de terres.

Les modalités de calcul du dimensionnement du plan d’épandage figurent en annexe.

Art. 27-5. − Les épandages sur terres nues sont suivis d’un enfouissement :
– dans les vingt-quatre heures pour les fumiers de bovins et porcins compacts non susceptibles

d’écoulement, après un stockage d’au minimum deux mois, ou pour les matières issues de leur traitement ;
– dans les douze heures pour les autres effluents d’élevage ou pour les matières issues de leur traitement.

Cette obligation d’enfouissement ne s’applique pas :

– aux composts élaborés conformément à l’article 29 ;
– lors de l’épandage de fumiers compacts non susceptibles d’écoulement sur sols pris en masse par le gel.

Art. 28. − Le présent article s’applique aux installations comportant une station, ou des équipements, de
traitement des effluents d’élevage.

Avant le démarrage des installations de traitement, l’exploitant et son personnel sont formés à la conduite à
tenir en cas d’incident ou d’accident. La conduite des installations de traitement est confiée à un personnel
compétent disposant d’une formation initiale et continue en la matière.

Les équipements de traitement et/ou de prétraitement et d’aéro-aspersion sont correctement entretenus.
L’installation dispose de moyens de contrôle et de surveillance à chaque étape du processus de traitement

des effluents d’élevage, permettant de mesurer les quantités traitées quels que soient les types d’effluents.
Pour prévenir les risques en cas de panne ponctuelle de l’installation de traitement des effluents d’élevage,

l’installation dispose de capacités de stockage suffisantes pour stocker la totalité des effluents le temps
nécessaire à la remise en fonctionnement correcte de l’installation.

Tout équipement de traitement et d’aéro-aspersion est équipé d’un dispositif d’alerte en cas de
dysfonctionnement. L’arrêt prolongé du fonctionnement de l’installation de traitement est notifié à l’inspection
de l’environnement, spécialité installations classées, et les solutions alternatives de traitement mises en œuvre
sont mentionnées.

Les boues et autres produits issus du traitement des effluents peuvent être épandus sur des terres agricoles en
respectant les dispositions des articles 27-1 à 27-5.
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Pour prévenir les pollutions accidentelles, l’exploitant est tenu :

– de mettre en place des dispositifs (par exemple talus ou regards de collecte) permettant de contenir ou
collecter temporairement toute fuite accidentelle issue des différents équipements de traitement ; cette
disposition n’est pas applicable aux installations existantes ;

– d’installer aux différentes étapes du processus de traitement des dispositifs d’alerte en cas de
dysfonctionnement ; cette disposition n’est pas applicable aux installations existantes ; 

– de mettre en place des dispositifs d’arrêt automatique sur le système d’aéro-aspersion ou de ferti-irrigation
de l’effluent épuré (par exemple en cas de baisse anormale de pression interne du circuit, ou d’arrêt
anormal du déplacement du dispositif d’aspersion) ; cette disposition est applicable aux installations
existantes à compter du 1er janvier 2018).

Ces dispositifs sont maintenus en bon état de fonctionnement.

Art. 29. − Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes :
– les andains font l’objet d’au minimum deux retournements ou d’une aération forcée ;
– la température des andains est supérieure à 55 oC pendant quinze jours ou à 50 oC pendant six semaines.
Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de la rubrique 2780 prise en application du

livre V du code de l’environnement, les installations correspondants sont déclarées, enregistrées ou autorisées à
ce titre.

Art. 30. − Les effluents d’élevage provenant des activités d’élevage de l’exploitation peuvent, totalement ou
en partie, être traités sur une installation enregistrée, autorisée ou déclarée au titre d’un traitement spécialisé
conformément au titre Ier du livre II ou du titre Ier du livre V du code de l’environnement.

Le cas échéant, l’exploitant tient à la disposition de l’inspecteur des installations classées le relevé des
quantités livrées et la date de livraison.

CHAPITRE IV

Emissions dans l’air

Art. 31. − I. – Les bâtiments sont correctement ventilés.
L’exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d’odeurs, de gaz ou de poussières

susceptibles de créer des nuisances de voisinage.
En particulier, les accumulations de poussières issues des extractions d’air aux abords des bâtiments sont

proscrites.

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour
prévenir les envols de poussières et matières diverses :

– les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et convenablement
nettoyées ;

– les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue excessifs sur les
voies publiques de circulation ;

– dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées.

II. – Gestion des odeurs.
L’exploitant conçoit et gère son installation de façon à prendre en compte et à limiter les nuisances

odorantes.

CHAPITRE V

Bruit

Art. 32. − Les dispositions de l’arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière d’émergence par
les dispositions suivantes :

1. Le niveau sonore des bruits en provenance de l’élevage ne compromet pas la santé ou la sécurité du
voisinage et ne constitue pas une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son émergence, définie par la différence
entre le niveau de bruit ambiant lorsque l’installation fonctionne et celui du bruit résiduel lorsque l’installation
n’est pas en fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes :

– pour la période allant de 6 heures à 22 heures :

DURÉE CUMULÉE
d’apparition du bruit

particulier T
ÉMERGENCE MAXIMALE

admissible en db (A)

T � 20 minutes 10
20 minutes � T � 45 minutes 9
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DURÉE CUMULÉE
d’apparition du bruit

particulier T
ÉMERGENCE MAXIMALE

admissible en db (A)

45 minutes _ T � 2 heures 7
2 heures � T � 4 heures 6

T � 4 heures 5

– pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 dB (A), à l’exception
de la période de chargement ou de déchargement des animaux.

2. L’émergence due aux bruits engendrés par l’installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus :

– en tout point de l’intérieur des habitations ou locaux riverains habituellement occupés par des tiers, que les
fenêtres soient ouvertes ou fermées ;

– le cas échéant, en tout point des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes habitations
ou locaux.

Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées pour parvenir au respect des valeurs maximales
d’émergence.

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres matériels qui
peuvent être utilisés à l’intérieur de l’installation sont conformes à la réglementation en vigueur (ils répondent
aux dispositions de l’arrêté du 18 mars 2002 susvisé).

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.)
gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents.

Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq.

CHAPITRE VI

Déchets et sous-produits animaux

Art. 33. − L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment :

– limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;
– trier, recycler, valoriser ses déchets ;
– s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d’un stockage dans les meilleures

conditions possibles.

Art. 34. − Les déchets de l’exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires,
sont stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations dans le
sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales et l’environnement.

En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets par exemple) sont placés
dans des conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, disposés sur un
emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l’attente de leur enlèvement, quand
celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un conteneur fermé et étanche, à
température négative destiné à ce seul usage et identifié.

Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l’équarrisseur sur un
emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l’équarrisseur.

Les bons d’enlèvements d’équarrissage sont tenus à disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité
installations classées.

Art. 35. − Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations
réglementées conformément au code de l’environnement.

Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime.
Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l’intermédiaire d’un circuit de collecte spécialisé,

faisant l’objet de bordereaux d’enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de l’inspection de
l’environnement, spécialité installations classées. Cette disposition est applicable aux installations existants à
compter du 1er janvier 2015.

Toute élimination de médicaments vétérinaires non utilisés par épandage, compostage ou méthanisation est
interdite.

Tout brûlage à l’air libre de déchets, à l’exception des déchets verts lorsque leur brûlage est autorisé par
arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.

CHAPITRE VII

Autosurveillance

Art. 36. − Pour les élevages porcins, un registre des parcours est tenu à jour.
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Pour les élevages bovins, lorsque l’exploitant a choisi de suivre les recommandations du II de l’article 22, il
s’organise pour leur suivi.

Art. 37. − Un cahier d’épandage, tenu sous la responsabilité de l’exploitant et à la disposition de
l’inspection de l’environnement, spécialité installations classées, pendant une durée de cinq ans, comporte pour
chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :

1. Les superficies effectivement épandues.
2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l’îlot PAC des surfaces épandues et

en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l’îlot cultural des surfaces épandues. La
correspondance entre les surfaces inscrites au plan d’épandage tel que défini à l’article 28-2 et les surfaces
effectivement épandues est assurée.

3. Les dates d’épandage.
4. La nature des cultures.
5. Les rendements des cultures.
6. Les volumes par nature d’effluents et les quantités d’azote épandues, en précisant les autres apports

d’azote organique et minéral.
7. Le mode d’épandage et le délai d’enfouissement.
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s’il existe).
Lorsque les effluents d’élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur de terres,

un bordereau cosigné par l’exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au cahier d’épandage. Ce
bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d’épandage. Il comporte l’identification des surfaces
réceptrices, les volumes d’effluents d’élevage et des matières issues de leur traitement épandus et les quantités
d’azote correspondantes.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l’établissement des bordereaux d’échanges et du cahier
d’enregistrement définis au IV de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé sont considérés remplir
aux obligations définies au présent article à condition que le cahier d’épandage soit complété pour chaque îlot
cultural par les informations 2, 7 et 8 ci dessus.

Le cahier d’épandage est tenu à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installations
classées.

Art. 38. − Le présent article s’applique aux installations visées à l’article 28.

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant :

– dans le cas d’un traitement aérobie d’effluents d’élevage liquides, le descriptif de l’installation de
traitement, tenu à jour ;

– le cahier d’exploitation tenu à jour, dans lequel sont reportés les volumes et tonnages de matières et
effluents entrants et sortants à chaque étape du processus de traitement ;

– les bilans matière annuels relatifs à l’azote et au phosphore.
Le préfet définit la fréquence et les modalités techniques de prélèvement et d’analyse.
L’ensemble de ces éléments est tenu à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité

installations classées.

Art. 39. − Le présent article s’applique aux installations visées à l’article 29.
L’élévation de la température des andains est surveillée par des prises de température hebdomadaires, en

plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de l’andain.
Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d’enregistrement où sont indiqués, pour

chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début et de fin de compostage ainsi
que celles de retournement des andains et l’aspect macroscopique du produit final (couleur, odeur, texture).

CHAPITRE VIII

Exécution

Art. 40. − L’arrêté du 24 octobre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement sous la rubrique 2101-2 (élevages de
vaches laitières) est abrogé à compter du 1er janvier 2014.

Art. 41. − La directrice générale de la prévention des risques est chargée de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 27 décembre 2013.

Pour le ministre et par délégation :
La directrice générale

de la prévention des risques,
P. BLANC
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A N N E X E

MODALITÉS DE CALCUL DU DIMENSIONNEMENT
DU PLAN D’ÉPANDAGE

1. Calcul de la quantité d’azote issue des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par les
animaux eux-mêmes :

Le calcul est celui de la quantité d’azote contenue dans les effluents d’élevage disponible sur l’exploitation
détaillée au V de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé, adapté des dispositions suivantes :

– les quantités d’azote contenues dans les effluents d’élevage produits par l’exploitation et épandues chez les
prêteurs de terre ne sont pas déduites du calcul ;

– les effectifs animaux considérés sont les effectifs enregistrés ou, lorsque l’arrêté préfectoral
d’enregistrement le prévoit en raison des contraintes techniques d’exploitation, l’effectif annuel moyen
maximal enregistré.

Ainsi, la quantité d’azote issue des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux
eux-mêmes s’obtient en multipliant les effectifs mentionnés ci-dessus par les valeurs de production d’azote
épandable par l’animal fixées en annexe II de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé. Cette quantité est corrigée,
le cas échéant, par soustraction des quantités d’azote issues d’effluents d’élevage normées ou homologuées et
exportées et par addition des quantités d’azote issues d’effluents d’élevage venant des tiers, ainsi que par
soustraction de l’azote abattu par traitement.

2. Calcul de la quantité d’azote exportée par les végétaux cultivés.
Le calcul s’effectue sur un assolement moyen tenant compte des successions culturales pratiquées sur les

parcelles épandables du plan d’épandage, tel que présenté dans le plan d’épandage.
Pour chaque culture ou prairie de l’assolement considéré, les exportations sont obtenues en multipliant la

teneur en azote unitaire des organes végétaux récoltés par le rendement moyen pour la culture ou prairie
considérée.

La quantité d’azote exportée par les végétaux cultivés est obtenue en sommant les exportations de chaque
culture ou prairie mentionnée dans le plan d’épandage.

La teneur unitaire en azote des organes végétaux récoltés est celle précisée par le tableau 4 « Exportations
par les récoltes » de la brochure « Bilan de l’azote à l’exploitation », CORPEN 1988.

Le rendement moyen retenu est le suivant :
– lorsque l’exploitation dispose de références historiques, la moyenne des rendements réalisés sur

l’exploitation pour la culture ou la prairie considérée au cours des cinq dernières années en excluant la
valeur maximale et la valeur minimale ;

– en l’absence de références disponibles sur l’exploitation, en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates,
le rendement défini pour la culture ou la prairie par l’arrêté préfectoral définissant le référentiel régional
mentionné au b du III de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé. Hors zone vulnérable aux
pollutions par les nitrates, les rendements utilisés sont ceux constatés par les services régionaux de
l’information statistiques et économiques au cours des cinq dernières années en excluant la valeur
maximale et la valeur minimale.

3. Prise en compte de la situation des prêteurs de terre.
Pour s’assurer que la quantité d’azote issue des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par

les animaux eux-mêmes n’excède pas les capacités d’exportation en azote des cultures ou des prairies mises à
disposition, le pétitionnaire utilise :

– pour l’évaluation de la quantité d’azote produite par le prêteur de terres, les effectifs animaux de son
exploitation mentionnés dans la convention d’épandage. Il est également tenu compte le cas échéant des
importations, exportations et traitements chez le prêteur de terres sur la base des informations figurant
dans la convention d’épandage ;

– pour les exportations par les cultures ou les prairies mises à disposition, les surfaces, l’assolement moyen
et les rendements moyens par culture mentionnés dans la convention d’épandage.

Le pétitionnaire s’assure sur la base des informations figurant dans les conventions d’épandage que les
quantités d’azote issu des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes,
faisant l’objet de la convention, ajoutées aux quantités d’azote issues des animaux et destinée à être épandue
mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes produites ou reçues par ailleurs par le prêteur de terres,
n’excèdent pas les capacités d’exportation des cultures et des prairies de l’ensemble des terres concernées
(celles mises à disposition, ajoutées à celles non mises à disposition).



 

 

Ce calendrier définit les périodes d’interdiction d’épandage des fertilisants azotés pour l’ensemble des Zones Vulnérables. 
Ces périodes sont plus étendues pour les parcelles situées dans les Zones d’Actions Renforcées (ZAR) et dans les bassins versants 
de la Sélune et du Couesnon (sud Manche). 
 

Le calendrier concerne tous les produits contenant de l’azote, y compris les produits 

organiques non soumis à plan d'épandage (compost, écumes …) qui doivent aussi respecter 
les périodes d’interdiction d’épandage. Seuls les compléments nutritionnels foliaires et 
l’irrigation ne sont pas soumis au calendrier. 
 
Le calendrier d’épandage prévoit 4 catégories de produits azotés (voir détail page suivante). 

Le fumier compact non susceptible d’écoulement (type I) est un fumier contenant les 

déjections d’herbivores ou de lapins ou de porcins, un matériau absorbant (paille, sciure…), 
ayant subi un stockage d’au moins 2 mois sur une fumière ou sous les animaux eux-mêmes, 
et ne présentant pas de risque d’écoulement. Les produits de type Ib réunissent les fumiers 
« mous » et les amendements organiques à C/N > 8. 
Les fumiers de volailles sont classés en type II (lisiers), ce qui restreint fortement les 

périodes où les épandages sont autorisés. 
 

Encadrement des pratiques de fertilisation (en plus du respect de l’équilibre de la fertilisation azotée) 
 

Apport avant ou sur : 
Plafonnement  

du 1
er

 Juillet au 15 janvier  
Plafonnement  

en Février 
  

Plafonnement 
en Mars 

Fertilisants de type I et Ibis, II 
 

Fertilisants type II et III 
 

Fertilisants type III 

 Cultures d’automne (Dose totale)   (Dose totale)   (Dose par apport) 

Céréales d’automne 

250 kg N total / ha  

  50 kg N efficace / ha   

120 kg N efficace /ha Colza d’automne   80 kg N efficace / ha   

Autres cultures d’automne  Pas de plafonnement  

        
 Fertilisants de type I et Ibis, II 

(Dose totale)  
Fertilisants type II et III   

(Dose totale)  
Fertilisants type III 
(Dose par apport)  Cultures de printemps 

Céréales de printemps 250 kg N total / ha 

ET 

70 kg N efficace / ha 
avant et sur CIPAN* 

 
50 kg N efficace / ha 

 120 kg N efficace /ha 
Colza de printemps 

 

80 kg N efficace / ha 

 
Betteraves 

Pas de plafonnement 
150 kg N efficace /ha 

Autres cultures de printemps 120 kg N efficace /ha 

* Culture Intermédiaire Piège A Nitrates 

 Prairies de plus de 6 mois 

Fertilisants de type I et Ibis, II 
(Dose totale)  

Fertilisants type II et III 
(Dose totale)  

Fertilisants type III 
(Dose par apport) 

300 kg N total / ha 
 

Pas de plafonnement 
 

120 kg N efficace /ha 

 Cultures dérobées : Plafonds d’azote sur l’ensemble du cycle cultural de la dérobée  (culture présente entre 2 cultures principales dont la production est exportée ou pâturée) 

Exploitation des dérobées Type de fertilisants azotés SANS légumineuses (kg N efficace/ha) AVEC légumineuses (kg N efficace/ha) 
(1)

 

Récoltées au printemps 
(2)

 
I + Ibis + II 70 40 

I + Ibis + II + III 
(4)

 90 70 

Récoltées uniquement à l’automne 
(3)

 I + Ibis + II + III 
(4)

 70 40 
(1)

 aucun apport sur légumineuses pures  
(2)

 plusieurs récoltes possibles, à l’automne et au printemps  
(3)

 plusieurs récoltes possibles à l’automne, pas de récolte au printemps  
(4)

 Type III autorisé à l’implantation de la culture dérobée et après le 15 février 

 

Sur la période de 1er juillet au 15 janvier, l’épandage des 
fertilisants organiques toutes origines confondues est limité à 
250 kg N total par ha sur cultures, et à 300 kg N total par ha sur 
prairies de plus de 6 mois. 

Pour des épandages d'effluents organiques avant ou sur CIPAN, 
le plafond est de 70 kg N efficace par ha (N efficace = N total x 
Coefficient d'équivalence engrais). 

Ce plafond est plus strict que les 250 kg N total par ha pour les lisiers 
de porcs, les fientes et les fumiers de volailles. Et inversement pour 
les fumiers de bovins en général. 

Exemple de respect des plafonds : Epandage de lisier de porcs à 
l’engrais (non dilué) dosant 5,1 kg N total/m3, en fin d'été avant 
CIPAN à raison de 35 m3/ha. 
Apport en azote total =  35 x 5,1 = 179 kg N total/ha : le plafond de 
250 kg N total/ha est bien respecté.   
Apport en azote efficace = 35 x 5,1 x 0,45 (coeff. d'équivalence 
engrais) = 81 kg N efficace/ha : le plafond avant CIPAN de 70 kg N 
efficace/ha n’est pas respecté. 
La dose maximale possible est en définitive de 30 m3/ha, car 70 kg N 
efficace / 0,45 = 155 kg N total/ha et 155 / 5,1 kg N/m3 = 30 m3/ha. 
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ANNEXE VI 
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Périodes d'interdiction en Zones Vulnérables Epandage soumis à conditions

Périodes d'interdiction supplémentaires

TYPE de 

fertilisant

I et Ib

II
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* CIPAN : Culture Intermédiaire Piège A Nitrates

** Dérobée : culture présente entre 2 cultures principales, dont la production est exportée ou pâturée

*** Couvert végétal en interculture : mélange d'espèces implanté entre 2 cultures principales ou implanté

avant, pendant ou après une culture principale, avec pour vocation d'assurer une couverture continue du sol. Légende

**** Pour les prairies de moins de 6 mois, utiliser le calendrier "Cultures d'automne autres que colza" 1 Engrais minéral phosphaté NP-NPK localisé en ligne au semis autorisé dans la limite de 10 kg N/ha

ou bien "Cultures de printemps", selon la date d'implantation. 2 Attendre 20 jours après épandage pour détruire la CIPAN ou récolter la dérobée

Type I : Fumiers compacts non susceptibles d'écoulement (sauf fumiers de volailles) Destruction de la CIPAN au plus tôt au 15 novembre, voire 1er novembre si CIPAN implantée avant le 1er septembre

et composts d'effluents d'élevage ou pour des sols avec plus de 25 % d'argile (résultats d'analyse à l'appui)

Type Ib : Autres fumiers (dont fumiers "mous"), produits organiques et boues à C/N > 8 Durée de maintient de la CIPAN et de la dérobée au moins 2 mois

Type II : Lisiers, purins et eaux résiduaires, fientes et fumiers de volailles, 3 Implanter la CIPAN ou la dérobée dans les 15 jours après épandage

digestats bruts, produits organiques et boues à C/N ≤ 8 Date limite d'implantation des CIPAN : Haute Normandie = 1
er

 octobre ; Basse Normandie = 1
er 

novembre

Type III : Fertilisants azotés minéraux et uréiques de synthèse 4 Epandage autorisé pour les effluents issus d'un traitement et peu chargés (moins de 0,5 kg N/m
3
), Maxi 20 kg N efficace/ha

3

(possible qu'à l'implantation et après le 15 février)

ZAR BN + BV 50

Colza d'hiver

ZAR BN 

Prairies de plus de 6 

mois**** et Luzerne

Vergers, cultures 

maraîchères, cultures 

porte-graines

II

3

3

4

ZAR HN

C
u

lt
u

re
s
 d

e
 p

ri
n

te
m

p
s

non précédées par 

une CIPAN*, 

une dérobée**,

ou un couvert 

végétal***

précédées par 

une CIPAN

ou un couvert 

végétal

précédées par 

une dérobée

3

ZAR BN + BV 50

Apport avant et sur juillet août septembre

Source : Selon l'arrêté du 6ème programme d'actions pour la région Normandie du 30/07/2018, et l'arrêté du programme d'actions national du 19/12/2011 modifié 

octobre novembre décembre janvier février mars avril mai juin

   

ZAR HN

ZAR HN 

BV 50

Cultures d'automne

autres que colza

En Zones d'Actions Renforcées de l'ex Basse Normandie (voir ci-dessous info ZAR BN)

En Bassins Versants de la Sélune et du Couesnon de la Manche (voir ci-dessous info BV 50)

En Zones d'Actions Renforcées  de l'ex Haute Normandie (voir ci-dessous info ZAR HN)

Avant des cultures de printemps, la fertilisation azotée
(organique et minérale) des repousses de céréales et 

de colza est interdite.

Avant et sur CIPAN ou couvert végétal :

- Maxi 70 kg N efficace/ha sous forme organique (types I, Ib et II)

- Zéro en apport N minéral (type III)

En ZAR de Basse Normandie, les apports de fertilisants de  type II (lisiers, 
fientes et fumiers de volailles,…) sont interdits avant et sur CIPAN

Avant et sur dérobées SANS légumineuse :
- Dérobées à cycle long récoltées au printemps = Maxi 90 kg N efficace/ha, 

dont Maxi 70 kg N organique efficace/ha
- Dérobées à cycle court récoltées uniquement à l’automne = Maxi 70 kg N efficace/ha

Avant et sur dérobées AVEC légumineuse : 
- Dérobées à cycle long récoltées au printemps = Maxi 70 kg N efficace/ha, 

dont Maxi 40 kg N organique efficace/ha
- Dérobées à cycle court récoltées uniquement à l’automne = Maxi 40 kg N efficace/ha.

Avant et sur dérobées de légumineuses pures : Apport d’azote interdit

Avant et sur Luzerne :

Maxi 100 kg N efficace/ha dont 30 kg N/ha sous forme minérale (type III)

Autres prairies de légumineuses fourragères pures (trèfle violet…) :

apport d'azote interdit

Remarque : selon sa situation, l’exploitant doit également respecter les conditions d’épandage imposées par d’autres 

réglementations notamment celles régissant les Installations Classées ou le Règlement Sanitaire Départemental.

Rappel : Sur la période du 1er juillet au 15 janvier, l'épandage des fertilisants organiques (toutes origines confondues) est limité à 300 kg N total/ha sur prairies (de plus de 6 mois) 

et à 250 kg N total/ha dans les autres cas.

Calendrier d'épandage en Zones Vulnérables de Normandie - depuis le 1er septembre 2018

Avant des cultures d'automne, la fertilisation azotée (organique 

et minérale) des repousses d'un précédent colza est interdite.





ANNEXE VII CONVENTIONS D'EPANDAGE
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Annexes IX




































